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le re PART IE ANALYSE DU SECTEUR INDUSTRIEL 

1 Etude factuelle 

1.1 Situation actuelle du secteur industrie1 

Surles 360 entreprises d'activite moderne de 1986, le secteur secondai=e 
en compte 52, soit 14,4 \. Les effectifs representent 9 900 salaries soit 
37,2 \ de l'activite moderne. 

Ces effectifs sont en baisse de 6,8 \par rapport a 1985 a cause princi
palement du sous-secteur industries du bois (-1,5 \). Le sous-secteur 
industries alimentaires (boissons, sucre) est en legere augmentation : 
+ O, 3 \. 

Les frais de personnel representent 14,3 milliards FCFA soit 27 \ de 
l'activite moderna. 

La valeur ajoutee du secteur secondaire moderne a baisse de 0,1 \ entre 
1985 et 1988 et de pres de 10 \ entre 1982 et 1986. Le niveau de 1982 n'a 
pas encore ~te retrouve. 

Dans l'econo~~e congolaise, l'industrie occupe une place modeste qui a 
evolue positivement de 4,5 \ en 1985 A 7,8 \ du PIB selon les estimations 
de 1988. Neanmoins, elle joue un role tres faible dans les exportations 
compte tenu de celles du petrole. 

Les industries manufacturieres (hors raffinage) fabriquent essentiel
lement des produits de consommation finale locale (produits alimentaires, 
tissus), peu de biens de consommation intermediaire locale (produits du 
bois), tres peu de biens destines A l'exportation (produits du bois, 
produits alimentaires) et pratiquement pas de biens d'equipement, avec la 
repartition suivante approximative : 

Consommations intermediaires 25 \ 

Consommations finales 60 \ 

F.B.C.F. 5 \ 

Exportations 10 \ 

100 \ 

Plus de la mo1tle des consommation3 des industries manufacturieres congo
laises (hors caf!inage) sont importees : notamment les produits metal
liques, electri~ues, chimiques, textiles et alimentaires ; et seulement 
10 \de leurs consommations proviennent de l'industrie nationale, tradui
sant un tre3 fdible degre d'interdependance industrielle. 
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Le taux moyen de valeur ajoutee dans l'industrie (rapport V.A. I Valeur 
de la production) est faible : 25 \ hors raffinerie. Le rapport consom
mation de capital fixe a valeur ajoutee dans l'industrie est passe de 
11 \ en 1980 a 27 \ en 1984, traduisant une bais~e relative d~ la valeur 
ajoutee indu~trielle. 

La situation actuelle du secteur industriel est caracterisee par : 

une degradation accentuee du secteur public notam.lent des entre
prises d'Etat. Le redressement de celles-ci a coute 300 milliards de 
Francs CFA aux finances p~bliques au cours du premier plan quinquen
nal sans que soient resolus pour autant les problemes identifies : 

problemes d'organisation et de gestion 

problemes de surcoOt (investissements, effectifs) 

problemes institutionnels (autonomie, controle) ; 

une faiblesse du secteur prive, investissant plus dans le secteur 
tertiaire que dans la production, et plus dans !'import-substitution 
que dans la valorisatio~ des ressources naturelles nationales ; 

un environn~ment inadapte notamment : 

des coots de facteurs de production eleves (transports, energie, 
coots des approvisionnementsl 

un systeme bancaite caduque ; 

des procedures administratives lourdes 

un systeme douanier et fiscal inadapte au contexte de crise. 

1.2 Analyse de l' activite economique par 
secteur 

l. 2 .1 Le 
al.i.menta.i.res 

sous-secteur des industries 
et agro-industrielles 

agro-

Apres la hausae observee en 1988 (+7,3 \), elles accusent une relative 
stabilite de leur production. Leur valeur ajoutee diminue un valeur de 
5,6 \ en 1989 alors qu'elle etait en hausse de 15,9 \ en 1988. Leur 
cont~ibution au PIB est evaluee a 4,3 \en 1989 contre 5,4 \ en 1988. 
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Milliards FC~A 19d6 1987 1988 1989 

Production 90,8 94,8 101,7 101,6 

Valeur ajoutee 30,6 30,8 35,7 33,7 

Salaires distribues 11,7 19,2 12,3 12,1 

Sources CNS EE 

Le sous-secteur des industries agro-alimentaires comprend les sous
systemes industriels1 suivants 

sucre 

travail des grains 

boissons (brasseries - boissons gazeuses) 

corps gras et savons 

tabac 

l'elevage 

la peche et !'aquaculture 

Les principale~ unites de production industrielle de ce secteur sont les 
suivantes : 

a) La SUCO (Sucrerie du ~ongo) Capacite : 100 000 t/an 

1 

L'activite de cette grande 11nite a ete longtemps financee par 
emprunts avalises par l'ttat aupres de la Caisse Centrale de 
Cooperation Economique (C.C.C.E.) pour un niveau de productio~ qui 
n•a que rarement depasse les 35 000 tonnes de sucre ces dernieres 
annees. 

Le dernie~ plan de redressement 1987-1989 n•a pas permis d'atteindre 
les resultats attendus. De nouveaux financements sont indispensables 
pour satisfaire un carnet de commande superieur A 50 000 tonnes pour 
1990, traduisant une strategie commerciale offensive sur le plan 
interieur et exterieur. 

Un sous-sy~teme industriel est un reseau d'activites de production 
et de services qui se met en place autour d'une ressource principale 
et/ou d'un marche final, et/ou d'une technologie. Le sous-systeme 
englobe non seulement les activites industrielles mais egalement 
tous les services d'appui (approvisionnement, distribution et 
conunercialisation, transports, financement, mise au point des 
technologles et formation) . 
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La realisation du plan quinquennal 1990-1994 de l'entreprise depen
dra des resultats des negociations avec la Banque Mondiale et les 
Bailleurs de fonds. 

b) La MAB (Minoterie Aliments de Betail) 

La MAB cor.·porte deux unites (Pointe-Noire et Nkayi). Celle de 
Pointe-Noire est une unite d'importation negoce. 

Pour une capacite de 30 000 t/an, la minoterie de Nkayi a produit 
18 000 t de farine en 1989. La production est faite a base de ble 
importe dont la MAB detient le monopole. La societe emploie 
252 personnes et son chiffre d'affaires a depasse 10 milliards de 
FCFA en 1986. 

Cette societe beneficie d'une tresorerie tres a l'aise et a acquis 
plusieurs participations parfois majoritaires au capital de societes 
agro-industrielles (Huilka, SOFAB, FPIB) ou financieres (Credit 
Rural du Congo - C.R.C.). 

Une seconde minoterie, en projet a Pointe-Noire, devrait avoir une 
capacite de production nominale de 75 000 t/an. Elle pourrait 
commencer a produire a compter du 2eme semestLe 1992. 

c) La S.C.B.K. (Societe Congolaise des Brasseries Kronenbourg), la 
S.P.B. \Primus), la 9.A.B. (Boissons Africaines de Brazzaville) et 
la S.I.A.T. (Societe Industrielle et Agricole des Tabacsl soot parmi 
les plus anciennes industries alimentaires installees au Congo. 
Depuis 1960, le secteur Boissons ~t Tabac realise le plus fort 
chiffre d'affaires et surpasse largement celui des autres secteurs 
industriels, a l'exception du bois (forestage + industrie). 

La production annuelle de bieres et de boissons gazeuses connait une 
croissance soutenue depuis 1963. De 42 000 hl en 1965, elle a 
atteint 716 000 hl en 1980 et plus d'l million d'hectolitres en 
1987. Toutefois, on a note une baisse sensible de la production due 
a la recession economique et a la baisse generalisee du pouvoir 
d'achat des consommateurs. 

d) L'Huilerie de Nkayi (HUILKA S.A.) longtemps restee fermee a repris 
ses activites en 1989 sous la forme d'une nouvelle societe consti
tuant la filiere corps gras du Congo. La socicte regroupe les parti
cipants de l'ancienne HUILKA de SANGHA-PALM, de la R.N.P.C., de 
SOCFINCO et de l'Etat. 

La mise en ~uvre des phases ulterieures devrait comporter la cons
truction d'une usine de !ractionnement d'huile brute de palme a 
Brazzaville et la relance de la production de la fabrique de savons 
( SAVCONGO) . 

La societe emploie actuellement 208 personnes et a realise un 
chiff.re d'affaires de 1,5 milliards de FCFA en 1989. 
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el La SOCAVILOU, la SAGAP (ex Copemarl qui ant fait l'objet d'ouverture 
de capital devraient voir leur situation s'ameliorer. 

1.2.2 Le sous-secteur des Industries du Bois 

La Froduction de ce sous-secteur a connu une augmentation sensible en 
1988 (16,8 \J qui s'est poursuivie jusqu'en 1989 malgre une legere baisse 
relative d'environ 5 points. La valeu~ ajoutee est en hausse en 1989 
(17,4 %). La contribution au PIB s'est stabilisee depuis 1988 a 4,3 %. 

Bois 

Milliards FCFA 1986 19ri7 1988 1989 

Production 48,6 49,2 57,5 64,4 

Valeur ajoutee 25,1 24,6 28,6 33,7 

Salaires distribues 11, 1 11, 0 10,6 11, 8 

Sources CNS EE 

Le sous-secteur des industries du bois comprcnd 34 cntrcpriscs dont 12 a 
capitaux etrangers et 22 a capitaux congolais. L'ensemble a verse 
11,4 milliards de FCFA de salaires en 1988, a realise une production de 
57,2 milliards de FCFA et exporte pour 42,1 milliards de FCFA au cours de 
la m6rne annee. 

L'econornie forestiere comprend deux zones geographiques d'implantation 

La zone 3Ud avec les societes PLACONGO, SIDETRA, COMETRAB, 
FORALAC, SIBOM 

PLACONGO Societe anonyme mixte 

Activite : 

Prevision 

exploitation forestiere 

sci age 

deroulage 

contreplaque 



SIDETRA 

COMETRAB 

SIBOM 

Societe ll'ixte 

A~tivite . exploitation forestiere 
deroulage 
contreplaque 
:"ciage 

Societe d'Etat 

Activite : expl~~tati~n forestiere 
~eroulage (arrAte) 
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sciage fl'usine se ~rouve en brcJsse, 
a.;;montee) 

Societe rnixte Congo-Cu~a 

Activite : explc'tation forestiere 
sci age 

La zone nord avec ses enti;eprises le3 plus connues 
BOISSANGHA, SOFORIB : 

SCBO, CIB, 

SOFORIB 

SCBO 

SOCALI~ 

- CIB 

BOIS SANGHA 

Societe a econornie mixte (ancienne societe CETRAB) 

Activite : exploitation forestiere 
sciage (la scierie est arretee) 

Societe a econornie mixte 

Activite : exploitation forestiere 
sci age 
tranchage (l'usine n'est pas encore en 
etat de marche) 

Societe Congolaise/Arabe/Lybienne 

Activite : exploitation forestiere 

Societe privee (allemande) 

Activite : exploitation forestiere 
sci age 

Societe privee (fran~aise) 

Activite : exploitation forestiere 
sci age 
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l.2.3 Les autres sous-secteurs des industries 
manufacturieres 

Leur contrilutinn au PIB, en baisse continue etait de 2, 7 % e_n 1988, et 
de 2,1 \en 1989. 

Milliards FCFA 1986 1987 1988 1989 

Productio11 72,9 70,2 58,7 61,2 

Valeur ajoutee 23,0 22,5 18,0 16,5 

Salaires distribues 9,3 7,8 6, 8 7,1 

Ils traver~ent une situation de crise particuliere se traduisant par la 
fermeture de plusieurs entreprises. La production a amorce une chute qui 
s'est agg~avee en 1988 (16,3 %) pour ~etrouver une legere croiJsance en 
1989 (+4,2 \). Mais leur valeur ajoutee continue a baisser, elle est de 
8,3 \ e11 1989. 

Ils comprennent les sous-secteurs industriels suivants 

Le sous-secteur du textile, habillement et cuir 

Il ccmporte quatre unites principales : la Societe Textile du Congo 
(SOT~XCO), UTS, BATA et la Societe Impression de Textiles de la 
Republique du Congo (IMPRECOl, dont seule la derniere citee 
CIHPRECO) est encore en activite. 

Il s'agit d'un secteur en baisse, avec une production en baisse 
(0,25 % de participation au ~IB de 1982 a 1986), des investissements 
pratiquement stagnants et un effectif d'emplois en chute (6 % du 
secteur inctustriel au total). 

Le sous-secteur de l'imprimerie et des papiers-cartons: 

Il comporte quatre unites modernes dont : USICA, produisant des 
cahiers, SOCICOH, conditionnant du papier hygienique, POLIGRAPH 
CONGO, preparant des imprimes speciaux a usage inf ormatique, et 
enfin l'Imprimerie Militaire plus de petites unites artisanales. 

Ce sous-~ecteur n'a represente que 1 % de la production industrielle 
en 1988 et sa contribution au PIB etaiL de 0,2 % a cett~ epnque. La 
vateur ajout~e et l'emploi representent entre 1,5 I et 2 ~de 
!'ensemble du secteur industriel. L'investissement est reste faible 
malgre !'implantation de l'Imprimerie Militaire. 



Le sous-secteur des induatries chimiques d6riv6es du 
plitrole 
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Depuis la mise en place de la raffinerie ICORAF) en 1982,_ ce sous
secteur esc le plus important de l'industrie congolaise. En 1984, il 
a represente 44 \ de la production industrielle. Neanrnoins, il ne 
pese que 17 \ au niveau de la valeur ajoutee. En rnatiere d'ernplois. 
il represente 6 \des effectifs du secteur industriel. 

Les principales entreprises du sous-secteur sont : la CORAF 
(raffinerie), d'une capacite d'un million de to~nes/an, CONGO-TUBE 
(tubes PVC), FPA (peintures, enduits, ~iluants, vernis, mastics), 
l'eau MAYO (eau minerale et bouteilles en plastique), la fabrique de 
cartouches de chasse, la manufacture d'allumettes (arretee), un 
atelier de rechapage de pneurnatiques ainsi qu'une unite d'edition de 
disques. 

Le sous-secteur des industries min6rales non metalliques : 

Represente par la production de ciment et de bouteilles en verre, ce 
sous-secteur est caracterise par un investissement tres lourd (plus 
de 3 milliards), une production, une valeur ajoutee et un volume 
d'emploi tres faibles par suite des difficultes d'exploitation des 
deux principales unites de production : la SOVERCO (verrerie arr~tee 
en 1988) et la CIDOLOU lcimenterie ar.::etee en 1984). Neanmoins, la 
cimenterie tente de renaitre, sous la denomination de SOCICO, depuis 
1988 et une unite de production d'agregats (UBC de MADINGOU) essaye 
de se diversifier sur le marche des agregats de construction 
(m:ellons, gravier, sable). 

• Le aous-aecteur des industries metalliques, m6caniquea et 
6lectriques (IMME) 

La production nationale ne couvre que 8 \ de la demande, 92 \ des 
produits etant importes. La contribution au PIB, en regression 
depuis 1S84, est inferieure a 1 %. 

L'activite de ce sous-secteur est largernent tributaire des investis
sements publics et du secteur petrolier. Les entreprises signifi
catives sont : ALU CONGO lfiliale du groupe francais PECHINEY, 
produisant A partir de t6les d'aluminium, importees du Cameroun, des 
ustensiles d~ cuisine et des elements de toiture) . GNAC (metallurgie 
et armemE:nt: naval)' CAC, GQJ,i..lARD, ATC, CFCO, GONTHIER, specialises 
dans le materiel de transport et sa maintP.nance, des entreprises de 
charpentes metalliques (INTRAMETAL) et une entreprise de plates
formes petrolieres (BOS ce~GO> . Ce sous-secteur est domine par la 
realisation du projet FERCO de fabrication de fers a beton. 
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po1itiques qouver~ementa1es en m~~iere 

d'industrialisation 

2.1 Cadre reqlementaire 

2.l.l Le Code des Investissements 
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Le cadre des investissernents est favorable aux entreprises industrielles 
et prevoit des reductions de droits et taxes et des exonerations d'impots 
pendant uncertain temps. De plus, il s'applique a toutes les entreprises 
y compris aux PMZ, pour leur progranune d'extension ou de renouvellement. 

Neanmoins, le code actuel est tres cornplexe. Ses dispositions defa
vorisent !'utilisation des rnatieres premieres locales et elles favorisent 
les grandes entreprises. De plus, bien que les avantages qu'dccorde le 
Code soient tres genereux, ils n'arrivent pas a inciter la creation de 
projets qui repondent aux besoins du pays, notamment la creation de 
l'emploi, la valorisation des ressources locales et !'exportation. 

2.1.2 La .fiscal.itt. int"rieure sur l.es entreprises 

La fiscalite est relativement avantageuse dans certains cas. Toutefois, 
l'Etat se retrouve actuellernent dans une situation paradoxale dans la 
mesure ou il se sent contraint d'appliquer une fiscalite trop lourde, 
voire penalisante, aux operateurs economiques en raison de la faiblesse 
de ses recettes fiscales, et ou, dans le rneme temps, il a ete amene a 
octroyer des exonerations genereuses de taxes f iscales et douanieres qui 
entra1nent un manque a gagner important pour le Tresor Public. Cette 
situation semble peu efficace du point de vue des recettes fis~ales. En 
outre, elle donne lieu a la f raude f iscale et contribue aux distorsions 
du cadre incitatif. Enfin, le systeme de taxe sur le chiffre d'affaires 
est archaique et constitue une entrave aux echanges intersectoriels. De 
meme, la taxe speciale sur les societes aggrave la situation des entre
prises deficitaires en les imposant sur un resultat nul ou negatif. 

2.1.3 Le tari.f des douanes et l.e regime des echa.nges 

Il est actuellement inequitable, en matiere de droits d'entree entre les 
differents biens importes et entre le secteur industriel et le secteur 
conunerci~l trop favorise au detriment de l'industrie. Le regime des 
echanges n'est pas encore totalement libre : des mesures de protection 
allant de l'i~t~rdiction d'importer au jumelage sont encore en vigueur. 
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2.1.4 I.a regl.ementation du travail. 

Contraignante par les procedures de licenciement, elle nc perrnet pas de 
~~soudre les problemes de sureffectifs resultant de la privatisation 
d'anciennes societes du secteur public ou mixte. 

2.1.5 I.a constitution de societe 

L'article 4 de la loi 50/83 du 21 avril 1983 stipulant qu'un etranger 
desireux d'obtenir une autorisation prealable a la constitution d'une 
societe doit justifier d'un sejour ininterrompu au Congo d'au moins cinq 
ans constitue un obstacle a la constitution de societes par des 
etrangers. 

2. J.. 6 I.a formation professionnel.l.e 

Former l'honwne constitue la priorite des des priorites. Il s'agit de 
former de professionnels de l'industrie tant au niveau de !'execution que 
de la conception ou encore de la direction-animation. 

Les honwnes doivent acquerir des competences pour profiter pleinement de 
la liberte d'entreprendre qui leur est accordee. Rien ne sert de libera
liser et de responsabiliser si l'individu ne poss~ae pas un minimum de 
competences lui permettant de devenir un veritable acteur operateur de la 
vie economique. 

2.1.7 I.a NormaJ.isation-QuaJ.ite 

La normalisation jouant un role tres important dans le developpement 
industriel, le vide constate en la matiere doit etre comble sur tous les 
plans. 

Il reste encore beaucoup a faire pour assumer d'abord le controle, 
ensuite la ma1trise qualitative sans lesquels tout developpement indus
triel sera compromis dans l'avenir. 

2.1.8 I.a Recherche-Devel.oppement 

En depit d'une Antenne Nationale de la Propriete Industrielle (pour favo
riser les transferts de technologiel, les capacites nationales de nego
ciation dans le transfert et !'acquisition des technologies notamment au 
niveau des buredUX existants (CEPI/SIHI/ANPI) sont insuffisante. 



- 11 -

2.1.9 Le.s proc{jdure.s administrati ve.s 

Elles sont lourdes. longues et compliquees. 

2.2 Cadre institutionnel 

2.2.1 Le Hini.st~re cbarg~ de .1 'Indu.strie 

Il occupe une position relativement mineure : 

parses attributions qui ne concernent qu•une partie de l'industrie 
(proble:ne de repartition des attributions ministerielles) ; 

par ses pouYoirs relativement limites face aux autres ministeres, il 
ne saurait etre l'interlocuteur unique ou privileqie des 
industriels ; 

par les competences insuffisantes d'une partie de son personnel pro
venant du ~ecteur public ; 

par l'ab$ence de sources d'i~formations sur la conjoncture indus
trielle nationale et internationale. 

2.2.2 Le.s .structures de concertation 

Les orqanismes actuels (chambres consulaires, groupes de travail et 
commissions) ne remplissent pas leur role d'echange et de concertation 
entre secteur public et secteur prive et entre entreprises par manque de 
dynamisme, de Credibilite, de rayonnement OU de leadership. 

2.2.3 La privatisation des entreprises du secteur 
etatique 

Etant donne !'importance des privatisations dans la nouvelle politique 
industrielle, on peut deplorer !'absence d'une structure en charge de ce 
domaine. 

2.2.4 La promotion industrielle 

Actuellement, les institutions chargees de la promotion du secteur prive 
sont multiple~ et leurs r6les respectifs ne sont pas toujours bien defi
nis. Les struc~ures d'appui au sein du Ministere du commerce et de~ PME 
sont ~ans !'ensemble trop lourdes, et il existe un manque de cohesion 
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entre leurs a·:::tivites et celles de la Direction Generale de l' Artisanat, 
qui rel~ve d~ Hinist~re de l'Industrie. En outre, les Chambres de 
Coamerce qui se situent entre le secteur d'Etat et le secteur prive ne 
semblent pas jouer leur role dans ce domaine. 

2.2.5 Domaines industrie.ls et %Ones £ranches 

Le Congo est maintenant l'un des rares Etats ne possedant pas ce type de 
•produit d'accueil- aux industriels investisseurs. 

2.3 Politique qouvernementale 

2.3.1 Le financement incl1.astrie.l 

Par manque notansnent de liquidites, le mecanisme d'octroi de pr~ts nego
cies et garantis par l'Etat dysfonctionne. Le syst~me bancaire existant 
ne peut pas repondre enti~rement aux necessites du developpement indus
triel du Congo. Un plan global de redressement de ce secteur a ete adopte 
afin de l'assainir. 

2.3.2 Les transports 

La qualite du service et sa tarification sont des incitatifs en mati~re 
d'echanges regionaux et intersectoriels (agriculture I industrie I 
conme rce) . 

2.3.3 La maintenance industrie.lle 

L'industrie ne dispose pas de competences nationales en mati~re de main
tenance industrielle simple et a fortiori sophistiquee : cela constitue 
un obstacle 4 la modernisation des equipements et 4 !'acquisition de 
nouvelles technologies. 

2.3.4 Le domain• sp~ci£ique des PHB-PHI 

L'Agence de Developpement des PHE-PHI et le Fonds de Garantie et de 
Soutien (FGS> n'ont pas suffit pour promouvoir les PHE-PMI. Pour les 
d'velopper, certdines dispositions de la loi 019/86 constituent des 
obstacles qu'il convient de lever rapidement. 

Par ailleurs, l'obtention de la carte de commercant doit ~tre facilitee. 
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Enfin, les PME-PMI ne beneficient d'aucun avantage en matiere de forma
tion, de creation d'entrepri~e ou encore d'acc~~ au cr~dit. 

2. 3. 5 -La dette inte!irieure de .l 'Etat 

Vis-a-vis du ~ecteur productif, l'Etat est lourde:nent endette. 

Cette dette penalise les entreprises e~ absorbant leur disponibilites 
financieres et ne leur permet pas d'investir. 

Cette situation est devenue tres preoccupante pcur certains qui vont ou 
ont deja du cesser toute activite pour non paicment des arrieres de 
l'Etat. 

2.3.6 Les coats des £acteurs de production 

Les entreprises ne peuvent pas s'accommoder des couts de facteurs actuels 
qu'il s'agisse non seulement du coat des transports, mais encore de celui 
de l'ener~ie (petrole, electricite), de l'eau, de celui des approvision
nements en intrants produits localement, et enfin de celui des telecom
munications. 

2.3.7 L'in£ormation marketing 

Un bureau d'informations techniques, economiques et commerciales a ete 
installe a Paris. Il est charge de fournir au centre congolais du 
coamerce exterieur (CCCE) et aux operateurs economiques les informations 
necessaires a leurs activites (qualite des produits, prix, validite des 
offres, credibilite des fournisseurs etrangers), et aussi de promouvoir a 
l'etranger les produits congolais. 

De plus, le CEPI (Centre d'Expertise des Projets d'Investissement) 
elabore des etudes de faisabilite de projets industriels et egalement des 
etudes de marche. 

En depit de ces structures officielles parce que publiques, les entre
preneurs ne dispo~ent d'aucun element d'informations fiables, rapides et 
bon marche su= les besoins des marches interieurs et exterieurs ainsi que 
sur la concurrence et les exigences des consommateurs-acheteurs. 

2.3.8 La po.litique agricole 

Bien que reprecisee dans le cad:e du conseil National de !'Agriculture, 
la polit~G~·~ agricole congolaise est defaillante aux deux niveaux 
suivants, vis-a-v~s du secteur industriel : 
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au ni~eau des intrants de !'agriculture d'origine industrielle si 
possible ~ongolaise ou fabriquable au Congo ; 

• au niveau des produits de !'agriculture destines a ~tre valorises et 
transfonM!s par l'industrie (problemes de qualite, de prix, de quan
tite et de regularite d'approvisionnement). 

2.3.9 La pol.i tique de co.mmercial.i.sation 

Aussi bien au niveau des pr:ix et r.\arges qu• au niveau de la distribution, 
la politique connerciale est bi€' contraignante pour le ~ecteur productif 
naticnal par : 

des ~canismes de fixation des prix et marges trop lourds quoique en 
voie de liberalisation ; 

des circuits de distribution encore trop complexes et mal organises. 

2.3.l.0 Le.s dy.s.fonctionnement.s de pol.i tique 
~conomique 

Au niveau des organismes d'Etat co~.me au niveau des politiques regionales 
voir ~me nationales, on constate, pour tout ce qui touche au develop
pement industriel, des dysfonctionnements inacceptables. Dus a un manque 
de coherence, a Un Certain laxisme, OU a des lourdeurs de transmission OU 

d'execution des ordres recus, ils prejudicient a la nouvelle politique 
economique et la nouvelle politique industrielle mise en ~uvre par l'Etat 
depuis 1989. 

3 Examen des Problernea et Contraintes 

3.1 Problemes structurels 

L'industrie ~st caracterisee a la fois par un secteur d'Etat trop pesant 
et correlativement par un secteur prive faible. 

• Un ••cteur public trop lourd : 

Jusqu'aux toutes recentes privatisations, environ la moitie de 
l'industr~P (en personnel comme en chiffre d'affaires) appartenait 
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au sect~ur public, mais seule~ent 18 i de la valeur djoutee indus
triell.:? etaient crees par les entreprises d'Etat. Le secteur d'Etat 
est pr~sent daas toutes les brdnchc3 :ndu3trielle3, ct il e3t 
presque seul present dans la branche materiaux de construction (ou 
les trois principales entreprises : cimenterie, broyage de calcaire 
et bouteillerie, sont publiques> et bien sOr, dans la branche chimie 
(raffinage de petrole>. Il est par contre presque absent de la 
branche des industries mecaniques. 

Les e<treprises d'Etat occupent ur.e place non negligeable dans le 
secteur industriel, mais leurs performances se situent tres en deca 
de ce que l'on aurait pu en esperer, eu egard a !'effort effectue 
par le Parti et l'Etat pour renouveler l'outil de travail ou pour 
renforcer la capacite de production industrielle pendant le premier 
plan quinquennal. L'analyse des indicateurs suivants entre 1984 et 
1981 indique que 

Production : elle a baisse pour la plupart des entreprises 
entre 1984 et 1981 alors que la tendance entre 1980 et 1984 etait 
a la croissance. 

Chiffre d' affaires : ma lg re le relevement des pr ix des 
produits (exemple PLASCO, SUCO, CIOOLOU, SOVERCO, ... ), le 
chiffre d'affaires decroit depuis 1985 a un taux moyen annuel 
superieur A 10 \. 

Effectifs : sont a la bai33e, principalemcnt ~OU3 l'effct de la 
cess<stion de certaines acti vites et de l' application des mesures 
du PAS et des audits strategiques. 

Valeur ajout6e : elle est negative dans certaines entreprises 
(anomalie qui traduit une trop grande dependance vis-A-vis des 
inputs importes). 

La realite aujourd'hui est la quasi inexistence du secteur d'Etat 
dans quelques-uns des sous-sectr Jrs etudies par suite d'entreprises 
en difficultes. 

Cette situation de crise aigue a debouche sur la necessite ressentie 
par le Parti et par l'Etat de prendre des mesures radicales allant 
de la restructuration A la privatisation totale ou partielle. 

• Un secteur priv' trop faible 

Le secteur priv• •tranger implante au Congo depuis 1950 s'est 
specialise de preference dans !'import-substitution des produits 
traditionnels et dans une moindre mesure, dans la valorisation de 
productio~~ locales a !'exportation. 

Les entreprises du secteur prive etranger ont permis une premiere 
initiation des nationaux a l'activite industrielle. Dans !'ensemble, 
elles oct1ennent des resultats d'exploitation positifs, et leur 
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. 
contribution a la valeur ajoutee, a la fiscalite, a !'accumulation 
sont superieures a celles des autres formes d'entreprises de 
production. 

Mais leuL interet economique est reste limite : 

Les d~qr~~ements octroyes pour leur encouragement n'ont pas 
incite a la production de biens intermediaires de consonmation 
industrielle, et de biens d'equipement : au-dela d'un certain 
niveau le mouvement d'industrialisation s'est ralenti de lui
meme. 
Leur capacite d'accumulation financi~re n'a pas profite pleine
ment au pays, une partie de la valeur ajoutee ayant ete 
reexporte~. 

De plus, la valorisation de ressources locales s'est faite dif
ficilement par suite du manque d'avantaqes comparatifs en iaveur 
du Cc;,n90. 

En realite, le secteur prive etranger est faible car il n'a pas eu 
confiance envers l'Etat. Cette crise de confiance vis-a-vis de 
l'Etat qui a ete trop omnipresent, a la fois par ses reglemen
tations, par ~2s entreprises, par ses monopoles de fait, et par ses 
orientations de politique economique a decourage le secteur prive 
etranger ~'investir au Congo. Ainsi l'appareil de production est 
reste fige et se replie sur lui-~me. en reqression. 

L'analyse des entreprises privees montre un secteur : 

faiblement integre ; 

mal reparti sur le territoire national ; 

fortement oriente vers !'import-substitution 

caracterise par un faible niveau de consommation intermediaire 
des produits locaux et done faiblement inteqre ; 

en stagnation et en forte baisse pour respectivement les inves
tissements et les emplois ; 

en regression continuelle de chiffre d'affaires depuis 1985 
entra1nant par voie de consequence de mauvais resultats fiscaux. 

a rentabilite ineqale suivant les entreprises pour les raisons 
ci-dessous : 

coot eleve de stocks de produits finis ; 

masse salariale elevee malgre la baisse d'activite 

dans lequel les resultats obtenus etant mauvais, la situation se 
traduit par la fermeture de certaines entreprises, c'est le cas 
de HET,\LLO et C.A.C. 
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D'une maniere generale, les difficultes de tresorerie engendrees par 
de lourdes charges et les frais financiers eleves ont eu pour conse
quence la mediocrite de la rentabilite. 

Le secteur priv6 national est encore insuffisamment developpe. 
Il n'est guere present que dans des activites a la limite de 
l'artisanat comme la boulangerie et l'imprirnerie, en depit de 
rnesures specifiques au niveau de : 

la promotion des PHI : avec l'Agence de Developpement des Petites 
et Moyennes Entreprises (ADPME) et la cellule PM£ de la Banque 
Nationale de Developpernent du Congo, ainsi que par le Fonds de 
Garantie et de Soutien des Petites et Moyennes Entreprises (FGS> 

la faisabilite des projets par la creation du CEPI (Centre 
d'Expertise des Projets d'Investissements) qui releve du 
Ministere du Plan et de l'Economie et qui a beneficie de 
!'assistance de l'ONUDI afin de promouvoir l'industrie : 

L'ingenierie par la creation de la SIMI (Societe d'Ingenierie et 
de Maintenance Industrielle) placee sous la tutelle du Ministere 
de l'rndustrie, de la Peche, de l'Artisanat et du Tourisme. 

Contraintes Globales du Secteur Industriel 

l'etroitesse du marche national. Le Congo ne compte en effet que 
2 millions d'habitants. c'est le premier obstacle a 
!'industrialisation, le plus difficile a contourner 

• l'insuffisance de la base rurale et la faible exploitation des 
autres ressources nationales. 
En 1988, 70 \des consommations intermediaires de l'industrie congo
laise provenait de l'exterieur ; 

• le manque d'integration des differentes branches industrielles 

• le coat eleve des facteurs de production (transport, energie, 
etc ... ) : 

• le manque de liquidites, le systeme bancaire actuel n'est pas en 
mesure de repondre aux besoins de liquidites des entreprises. De 
~me, l'Etat n'a pas encore rembourse sa dette interieure 

• les obsta~~P.S de nature reglementaire et administratifs ; 

• des prix ex-usine trop eleves sur le marche international 



- 18 -

le probleme des ressources humai~1es (manque de techniciens et cadres 
techniques et administratifs competents et efficaces - la demoti
vation du personnel issu des entreprises du secteur public priva
tisees et sa reconversion - les sureffectifs) ; 

les politiques fiscale (taxe sur le chiffre d'affaire3 au lieu de 
TVA), cor.vnerciale (prix - marges - circuits de distribution), de 
recherche-developpement qualite (insuffisante), de formation profes
sionnelle (a revoir), de promotion industrielle (a redefinir), de 
droit des societes et de droit du travail (a reprendre), de privati
sation, de renforcement du role du Ministere charge de l'Industrie, 
de structures de concertation, d'implantation et d'infrastructures 
industrielles, de maintenance industrielle, d'informations 
marketing, de developpement des PME-PMI (a mettre en ~uvre). 

3. 3 Contraintes Specifiques par Sous-secteurs 
Industriels 

3.3.1 Industries agro-alimentaires et agro-
industrielles 

prix de vente du sucre et de la farine superieurs au prix du ~arche 
mondial <pour la farine 50 % d'ecartl ; 

productivite trop faible (dans les boissons gazeuses, elle se situe 
entre 40 et 50 % de celle des unites et=angeres concurrentes) 

sureffectif de personnel (taux de 60 % a Huilka) ; 

la zone de peche est limitee ; de plus !'exploitation petroliere 
off-shore et la pollution subsequente menacent les ressources 
halieutiques et leur exploitation ; 

le manque de ports de peche, de structures performantes de repa
ration e~ de carenage de navires, d'avitaillement et de ravitail
lement, ae conservation, d'entreposage, de traitement et de 
manutent.i.on ; 

• le coat cleve des navires et des investissements ainsi que les 
difficultes de commercialisation nationale et internationale : 

• 

• 

les indu~tries alimentaires transforment insuffisamment de produits 
locaux a cause de la faible production agricole (64 t 65 % des 
consommatj •ms intermediai res sont. importes I : pas de plantations 
industriellas ou villageoises encadrees et liees: 

la valorisation industrielle depend des disponibilites agricoles en 
qualite e~ prix : sans bonne agriculture pas d'agro-industrie ; 
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par ailleurs, de nombreux intrants du secteur agricole voire rural 
sont encore importes et pourraient eventuellement provenir de 
l'industrie nationale: 

ce ~ous-secteur est done caracterise en depit de son role a jouer, 
par un mdnq11e d' integration totale entre industrie d' une part et la 
distribution d'autre part. 

3.3.2 Industries du bois 

sous-capitalisation 
absenc~ de fonds de roulement et pertes cumulees 
endett~ment ; 

corrunercialisation des produits : 
le probleme de transport oblige a financer des stocks importants 

pour une periode de 7 a 8 mois ; 

insuffisance du nornbre d'especes exploitees ; 

Difficultes de recrutement de personnel de bon niveau (ouvriers -
maitris~). A cause de l'eloignement des sites de travail, l'attrait 
du bon salaire ne suffit pas : 

sureffectif de personnel insuff isamment competent ; 

difficultes de maintenance des machines forestieres et des implan
tations industrielles dues au manque de personnel qualif ie et au 
manque de pieces detachees (a cause d'une mauvaise g~stion parfois, 
mais aussi au manque de fonds de roulement) 

• problemes de transport a resoudre en tenant ~ompte des imperatif s 
internationaux (rapidite, fiabilite, regularite, prix competitifs) 

le monopole de l'OCB doit etre aboli 

• !'attribution des chantiers doit favoriser l'industrie de trans
formation. 

3.3.3 Industries du textile, habillement et cuir 

l'extraversion totale de la branche entraine des coats de prodl•Ction 
eleves, compliquant l'ecoulement du produit dans un marche deja 
etroit et fortement concurreuce par les importations ; 

les filieres coton et cuir sernblent difficiles A me1.tre en a!uvre 
compte tenu du haut degre de competitivite a atteind~e. 
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la production est peu diversif iable compte tenu de la concurrence et 
du faible marche national ; 

la production de p~te a papier locale ~e heutte a une concurrence 
internationale tres severe ; 

la cherte des consommations intermediaires importees constitue un 
handicap. 

3.3.5 Industries chimiques du plftrol.e 

l'absenc~ d'une industrie de transformation des produits derives du 
petrole resulte la encore de la concurrence et des surcapacites 
internationales 

• peu de promoteurs sont disposes a investir dans ce secteur. 

3.3.6 Industries mineral.es non metal.l.iques 

l'etroitesse du marche interieur entra1ne des economies d'echelle ; 

la branche est trop grande consommatrice d'energie pour s'implanter 
dans les conditions actuelles ; 

cette activite connalt une trap forte sensibilite a la baisse de la 
croissance dans les BTP et du pouvoir d'achat des ~enages. 

3. 3. 7 Industries metalliques, mecaniques et 
electriques 

le developpement de ces activites est forte.nent lie a l'activite 
petroliere : 

l'absenc~ du sous-secteur de l'appareillage electrique et elec
tronique est due encore a l'etroitesse du marche international et a 
la concurrence internationale tres vive dans ce domaine. 
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3.4 Contraintes 
exoqenes au Conqo 

t.u developpement industriel 

le faible taux de productivite de la main-d'~uvre en depit d'un coat 
gl0bal relativement bas ; 

l'eloignement des centres de decision en matiere de commercia
lisation et de strategie qui penalise les industries si(uees hors 
des zones de grande consommation a haut pouvoir d'achat (Europe -
Japon - Am~rique du Nord) ; 

!'absence d'ingenierie industrielle ; 

les difficultes de s'aligner qualitativement sur les produits etran
gers concurrents 

les problemes de transfert et de maitrise des technologies nodernes 
(passagP. de la mecanique A la micro-mecanique eL A l'electronique) 

le faible laps de temps dent dispose le Congo pour s'integrer au 
monde industriel moderne caracterise par un degre croissant d~ 
sophistication des produits dans un contexte de plus en plus 
concurrentiel ; 

l'impossibilite de maitriser done "programmer" les flux de recettes 
petrolier~s dans une conjoncture marquee par une instabilite 
permanente. 

4 Identi£ication des Possibilites et des 
Priorites 

4.1 Identification des possibilites 

4.l.l Lea re:1:1ources humaine:i 

Le Congo dispose d'un faiblt pot~ntiel Jemographique (2,2 millions 
d'habitants) re~artis en 73 gran~es ethnies. Les Congolais sont scola
risee, neanmoins des problemes de formation professionnelle se posent 
avec acuite au niveau de l'entree dans la vie active, A l'usine et au 
niveau des sure~fectif s (licencies A reclasserl : 30 000 jeunes sont s~~s 
emploi dont 12 A 15 000 issus de l'en3eignement superieur. Par ailleurs, 
la fixation de l'age de la r~traite A 50 ans pour les fonctionnaires 
c'.emande par la Banque MondialP. .,a contribuer A ac.:roltre le nombre c!e 
demandeurs d'e~plois A reconvertir sur le plan professionnel. 
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Globalement, pour resoudre le probleme qualitatif la main-d'~uvre doit 
etre formee a la base (nive~~ ouvrier) a des technologies appropriees qui 
ne cessent d'evoluer : le challenge consiste A rattraper le temps puisque 
"l'electronique et l'informatique" ont remplace "la rnecanique~. 

Des programmes adequats devront etre etablis dans l'~u~eignement et dans 
la formation professionnelle qui devra etre geree de fac;:on A y associer 
le secteur productif. 

Les stages devront etre organises .ion seulement pour recycler rnais encore 
pour acquerir des connaissances. On pourra egalement envisager la forma
tion d'etudiants a l'entreprenariat. 

En outre, afin d'accro1tre son potenti~l, rien n'empeche le Congo 
d'attirer d~s competences exterieures (africaines ou non). De nombreux 
Etats ont recours a de la main-d'muvre etrangere. Le probleme est de 
creer une dynamique telle que cette "importation" soit rentable pour la 
Nation. 

4.1.2 Les ressources agricoles 

Le Congo dispose 

d'une superficie agricole utile (S.A.U.) sous-exploitee et en 
baisse : 230 000 ha seulement sent utilises sur 34,2 millions d'ha 

de paturages abondants et perennes 

d'une pluviometrie suffisante ; 

d'un agro-systeme varie possedant des vocations culturales comple
mentaires ; 

d'une rnain-d'~uvre jeune, disponible, fortement scolarisee. 

Dans le meme temps, la population agricole evolue fort peu : 
750 000 personnes en 1960 ; elle comptait 950 000 en 1986 et atteindra 
peut-~tre 1 000 000 en l'an 2000. 

La place de !'agriculture demeure modeste dans l'economie congolaise : 
280 000 acti!s soit environ 40 \ de la population active totale ; elle 
repr.esente 10 \ du PIB. 

1) Ressources vegetales 

Trois quarts des surfaces cultive~s sont affectees aux cultures vjvrieres 
dont le niveau moyen de production de ces dernieres annees est : 
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le manioc 700 000 t/an 

la banane 70 000 t/an 

le ma is 9 000 t/an 

le riz 1 125 t/an 

l'arachide 12 000 t/an 

la pomrne de terre 3 000 t/an 

les fruits 45 000 t/an 

les legumes 62 000 t/an. 

Cette production est bien sQr destinee essen~iellement a la conso11111ation 
rurale et es~ insuf f isante pour satisfaire les besoins urbains qui neces
si tent des importations alimentaires importantes. Le taux de dependance 
alimentaire du Congo est encore eleve (60 a 70 \). 

En general, les rendements des cultures vivrieres sont encore faibles 
compares a ceux des autres pays de l'Afrique subsaharienne. Cela peut 
s•expliquer par la pratique des techniques culturales qui appauvrissent 
les sols, en plus !'utilisation des semences ameliorees n'est pas soute
nue, sinon quasi inexistante. Cependant, les resultats obtenus dans les 
centres de recherche, et sur les sols appropries, sont satisfaisants : 

manioc : 7 t/ha 
0,8 t/ha soja 

mais : 3,5 t/ha - paddy : 2-3 t/ha - arachide : 0,7 a 
3 t/ha. 

Le developpement des cultures industrielles a connu de nombreuses diff i
cultes. Au fil des annees, apres la nationalisation des principales 
cultures, l'Etat s'est avere incapable de definir une veritable politique 
de developpement de celles-ci et n'a pas pu gerer les activites de pro
duction et de transformation. 

La canne i aucre 

La production de canne a sucre est en baisse consideranle a cause de la 
SOUS-Utilisation de la CapaCite de production dUP a de SerieuseS dif fi
CUlteS financieres de la Sucrerie du Congo (SUCO). Ellene depasse pas, 
sinon rarement, 350 000 tonnes depuis 1986, alors qu'elle depassait le 
million de tonnes pendant les annees soixante-dix. Naturellement, la 
production de sucre est elle aussi en baisse (32 000 tonnes en 1989). 
Mais la SUCO dispose d'un potentiel sucrier important : 21 000 ha de 
plantations actuellement exploitees sur 8 000 ha seulement et pouvant 
produire au-dtLd de3 besoins de l'usine dont la capacite de broyage est 
de plus de 1 000 000 tonne3/an. 
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L'arachide 

Le Congo ne dispose pas de cultures industrielles d'arachide. Les projets 
prevus A cet effet, prevoyaient des surfaces cultivees respectives de 
2 000 et 2 700 ha. Il s'agit des projets GRUDET et JOE SIMPKINS qui n'ont 
pu etre realises A cause du manque de rentabilite (coot total de produc
tion d'un kg d'arachide : 500 FCFA contre 250 FCFA/kg CAF Pointe-Noire 
(importe> > . 

Pourtant le Congo exportait de l'arachide avant l'independance 
(1 098 tor.~es en coques, 1 131 tonnes en graines dans les annees 
cinquante) et la production locale d'arachide etait estimee a 
16 000 tonnes/an. 

Aujourd'hui, la production d'huile est faite A base d'arachide locale et 
importee et d'huile brute importee. 

La production paysanne est evaluee a 12 000 tonnes/an. 

Le pal.mi.er i. huile 

Le Congo dispose a l'heure actuelle d'au moins 7 000 ha de cultures 
industrielles recentes de palmier a huile visant une production d'huile 
brute de 10 000 tonnes en 1990 et 30 000 tonnes en 1995. 

Le niveau exact et les facteurs d'evolution de la production paysanne 
sont mal connus, cependant la production d'huile brute ne depasse pas les 
5 000 tonnes/an. 

Le caf6 et le cacao 

Ces deux speculations ont connu des records uniques (cafe : 
5 184 tonnes : cacao : 3 021 tonnes en 1977) : la production s'est stabi
lisee depuis 1980 autour de 1 500-2 000 tonnes pour le cacao et de 
2 500 tonnes pour le cafe. 

Le tabac dont la production est de l'ordre de 300 tonnes conna1t aussi 
d'enormes difficultes. 

La mecanisatic>n de la culture ctu m,11s n'a pas lotf! conclu..lntn (OPMJ\: 
projet de peti~e motorisation agricole, mecanisation dans les fermes 
d'Etat) surtout A causa du prix des lubrifiants et des carburants. 
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Potentialitlts de thlt et de coton 

2) Resscurccs anin.ales 

Les resso11rces animales pouvant faire l'objet d'un developpement indus
triel sont : 

l'aviculture 

l'elevage porcin 

l'elevage des ruminants. 

a) L'••iculture : 

La production actuelle de poulets de chai:· est d' environ 3 millions 
de t~tes en elevage moderne et 1,2 million en poulets de •case• dits 
•poulets batekes·. Il n'y a theoriquement plus d'obstacle a un 
elevage industriel de volailles etant donne la restructuration 
reussie du secteur de la fabrication des ~liments de betail ; 
pourtant le Congo continue a importer des quantites importantes de 
poules a bouillir et. d'Cl!ufs. 

b) 1'61e•age porcin : 

De 72 000 t~tes en 1975, le cheptel porcin du Congo compte 
aujourd'hui moins de 40 000 t~tes. Il conna1t d'enormes difficultes 
faute de deb~uches. Le Congolais consornme tres peu de viande de pore 
fra1che, mais il est friand des produits de charcuterie (saucisson, 
jambon ... ) et des conserves faits a base de pore. 

Le developpement de cet elevage depend de la presentation du produit 
final. 

c) 1'61evage des ruminants : 

• Les bovins : la viande de bCl!u! entre pour 15 \ dans la consom
mation des produits d'origine animale contre 13 \ pour la volaille, 
0,2 \ pour le pore et 2,47 \ pour la viande ovine et caprine. 

Le cheptel bovin au Congo est evalue en 1986 a 69 840 t!tes. Il est 
essentiellement concentre dans deux regions : 

- Bouenza 63 \ 

- Pool : 28 '· 
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Cet elevage tr~s peu exigeant est pratique dans presque tous les 
villages du Congo. En 1986, le cheptel ovin etait evalue a 
94 680 t~tes et le cheptel caprin a 251 220 t~tes. L'ensemble est 
presque exclusivement entre les mains du secteur paysan isole. 
L'elevage moderne reste a developper. 

4.1.3 Les ressources mini~res 

1) Petrole et derives 

La production petroli~re devenue significative depuis le debut des annees 
70 est passee de 2 millions de tonnes de brut en 1974 a 5,6 millions de 
tonnes en 1986, extraites actuellement de quatre gisements off-shore. 

les reserves recuperables seraient de l'ordre de 150 millions de tonnes 
et permettraient done d'assurer le maintien de la production a son niveau 
actuel pendant au moins une generation. Une production annuelle de 
6 million3 de tonnes est parfaitement realiste dans une conjoncture 
internationale •normalew. 

2) Potentialites hors petrole 

Le Congo detient des ressources en 

phosphate (reserves de 10 a 15 millions de tonnes) 

potasse (a partir de sylvinite et de carnalite) (reserves de 
1 milliard de tonnes a HOLLE, la production demarree en 1969 et 
arr~tee en 1977 devrait reprendre avec la Societe des Hines de 
Potasse d'Alsace CHPTA) dans le cadre de la SPC (Societe des 
Potasses du Congo) creee en 1985. 

plomb, zinc et cuivre (DJINGUILE et YANGA-KOUBENZA) (reserves de 3 a 
4 millions de tonnes) 

qr~s bitumineux du lac Kitina (reserves de l'ordre de 5 millions de 
tonnes) 

casiterite (HOUFOUHBI) 

argile (~JOUMOUNA) : 15 000 t/an pendant 25 ans 

calcalre (HADINGOU) : 10 000 t/an 



agregats pour le batirnent et les travaux publics (Carrieres de 
Yanga : disponibilite en pierres 10-15 000 m)/an) 

sable fluvial pour mortier et la fabrication du verre 

dialll-'lnts (region de Bitou) 

cuivre et argent (M'Passa et Mdouli) 

or (SEHBE et SOUANKE dans la SANGHA et dans le MAYOHBt) 

etain (MOUFOMBI) 
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fer (Mont LEKOUMOU : reserves de 800 millions de tonnes - region de 
la SANGHA et A ZANAGA : minerai A 65 \ de teneur) 

uranium : recherches en cours avec AGIP (Sud-ouest) 

Actuellement, seuls le plomb et le zinc sont exploites a petite echelle, 
ainsi que l'or de facon artisanale (orpaillage). 

4.l.4 Les ressources £oresti~res et ba1ieutiques 

l) Ressources !orestieres 

La foret tropicale congolaise couvre environ 20 millions d'hectares (60 \ 
de la superficie du pays), dont les 2/3 sont consideres comme exploi
tables. Les principales especes exploitees sont le limba dan3 la region 
c6tiere, l'okoume dans le Mayombe, le sapelli, le sipo, l'ayous et 
l'afronasia dans le nord du pays. Le potentiel forestier du pays est done 
considerable et l'on estime qu'il pourrait etre exploite, en assurant la 
regeneration de la foret, A la cadence de 2 millions de m3 par an, soit 
3,5 fois plus que la production actuelle. 

Les forets du sud du pays (okoume et limbal sont deja bien exploitees 
mais off rent •Jn potentiel de 20/25 millions de m3 : les ressources 
futures se situent surtout dans le nord du pays avec un potentiel de : 

60 millions de m3 pour les essences de valeur (bois rouge) dont 2/3 
de sapelli : 

30 millions de m3 de bois blanc (ayons, limbal : 

20 millions de m) de limba!i, en peuplements souvent purs 

20 a 50 millions de m3 d'especes parfaitement connues des marches, 
mais dont la valeur commerciale est encore trop faible pour justi
fier une exploitation dans le nord. 

Au total, le po~en~iel de bois d'~uvre depasse 170 millions de m3 pour 
les essences actuelles dont 5 millions ~our les quatre essences de tres 
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grande valeur coanerciale (sapelli, sipo, doussie, kokroduo). Le Congo 
dispose done, dans les seules essences de qrande valeur, de potentialites 
notables. A cela, il convient d'ajouter que les savanes con9olaises 
offrent un terrain tres favorable et d'enormes potentialites _a venir pour 
la for~t artificielle. Au total 500 000 a 1 000 000 ha de savanes ou 
eucalyptus, pins et probablement d'autres es~ces sont susceptibles 
d'~tre produits a des coots extr~mement co~titifs au niveau mondial. 
5 000 ha seulement de plantations industrielles d'eucalyptus pour savanes 
suffisen~ a garantir l'approvisionnement perenne d'une usine de p~te a 
papier d'une Capacite de 250 a 300 000 t/an, OU de satisfaire d'a~treS 
besoins de valorisation indu~trielle de cet arbre. 

Les chiffres avances ci-dessus mettent plus clairement en evidence 
l'enorme potentiel du Con90 et les perspectives offertes au develoroement 
d'un secteur industriel, traditionnel ou lourd, utilisant le bois cormie 
matiere premiere. 

Hieux que tous les chiffres, ces cvnsiderations paraissent de nature a 
faire comprendre que le Con90 est par excellence, non pas un pays fores
tier, mais le -pays de la Foret•, et que les perspectives qui lui sont 
offertes sont non seulement enorrnes, mais aussi et surtout reellement 
perennes. Les potentiels recenses pour les bois d'~uvre comme pour les 
bois d'industrie et de service et leurs perspectives de regeneration sont 
tels que la limite au niveau de la production congolaise ne resultera que 
des contraintes de mobilisation et d'utilisation. 

2) Ressources halieutiques 

• la ~che 

Avec 170 km de cote maritime et de nombreuses eaux continentales, le 
potentiel de capture en peche maritime est de 90 000 tonnes par an, 
alors que celui de la peche continentale est evalue a 100 000 tonnes 
pour la seule zone de la Cuvette conqolaise qui a deja fait l'objet 
d'etudes. 

Mais les ressources halieutiques congolaises sont sous-exploitees. 
La peche industrielle est faible, la flottille de peche est vetuste 
accusant un iqe moyen de vinqt ans : 13 \ seulement du potentiel de 
~che est actuellement exploite. 

• l'aquacultura 

La pisciculture industrielle tres faiblement developpee est pourtant 
un secteur rentable pour le marche interieur. Il existe deux fermes 
piscicoles a la DJOUMOUNE et a la DJIRI (ferme industr1elle). 

La Republique Populaire du Congo compte 32 lacs naturels recenses 
sur la bass~-cOte dont 16 peuvent etre valorises a tr~s court terme 
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en elevage de fruits de :ner (crustaces dont crevettes, moules, 
calamars) aussi bien pour le marche local que pour l'exportation. 

Les pos~iuilites d'aquaculture n'ont pas ete e~udiees serieusement 
en dehors de l'elevage d'huitres de MANGOVE qui n'est pas un succes. 

Neanmoins, a priori, le littoral congolais pourrait servir utilement 
de zones d'implantation de fermes aquacoles. 

par ~a configuration (eau de mer et eau douce au debouche ~es 
fleuves et en lagunes) ; 

par sa proximite du port de Pointe-Noire favorisant l'evacuation 
des procuits. 

Le marche de l'aquaculture est tres profitable a l'exportation 
notamment pour ce qui concerne l'elevage des crevettes. 

4.1.5 Les autres mati•res premi•res du Congo 

la flore et les plantes medicinales constituent un domaine inex
ploite, voire inexplore : pourtant une valorisation industrielle 
aurait un double effet positif sur les budgets sante et sur les 
recettes d'exportation car la production serait expurtable dans le 
contexte de faveur dont jouissent les medecines naturelles ou 
douces. A ce titre, l'eucalyptus (valorisation de ses feuilles) 
pourra etre employe ccmme a;~nt desinfectant ou encore comme succe
dane du tabac pour des cigarettes sans nicotine ; 

la melas~e (sous-produit de la canne a sucre) pourrait etre valo
risee dans le cadre des bio-technologies pour la production (apres 
fermentation I distillation) d'ethanol 

le sel marin peut etre exploite ; 

le kaolin pourrait etre valorise pour la production de vaisselle ; 

le cuir et les peaux de betail ne sont pas valorisees. 

4.1.6 Les ressources energetiques 

En dehors du bois, on doit citer : 

• le gaz nLtur~l dont le gisement de YONDJI COKOU~ recelerait 
200 million~ de m3. Une societe d'etude Gaz Congo a ete constituee 
avec conune objet entre autre la production d'uree ; 

le fuel raffine par la CORAF depuis 1982 a Pointe-Noire. La pleine 
capacite Cl million de t/an) sera atteinte en l'an 2ono compte tenu 
d'un taux annuel d'accroissement de consommation de 2 \ I an a 
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partir de 1990. Sa distribution est le monopole d'HYDROCONGO qui 
doit ~tre privatisee ; 

l'elect~icite produite par les barrages de DJOUE (Brazzav~lle) et de 
HOUKOULOULOU et les centrales thermiques de B~azzaville, Pointe
Noire et Loubomo ainsi qu'ailleurs par des groupes ~lectr09~nes est 
distribuee par la SNE (Societe Nationale d'Electricite). Ouatre 
barrages sont en projet (un sur la Lefini, deux sur la Sangha et un 
dans la region de la Cuvette). Actuellement, le Congo importe son 
courant du Zaire (barrage d'Inga). La future art~re energetique Inga 
(Zaire) - Cabinda (Angola) - Pointe-Noire (ligne de tr~s haute 
tension) est actuellement a l'etude. Sa realisation doterait le 
Congo d'un approvisionnement electrique pratiquement inepuisable 
etant donne qu'Inga ne tourne qu•a 20 \ de sa capacite theorique. De 
plus, cette energie pourrait ~tre conmercialisee a un prix tr~s bas 
etant donne que le prix de cession du Kw/h zairois est de l'ordre de 
20 \ du prix de vente de la SNE : 

l'eau est abondante au Congo. Sa distribution et son traitement sont 
le monopole de la SNDE (Societe Nationale de Distribution des Eaux). 

Identification des priorites 

4.2.l Priorit~s sectorielles 

11 result~ de la nouvelle politique industrielle telle que formulee dans 
le PAES (1990-1994) et des potentialites en ressources nationales dont 
dispose le Congo : 

la premi~re priorite sera accordee aux sous-secteurs de 

l'industrie agro-alimentaire et agro-industrielle 

l'industrie du bois 

• la seconde priorite concernera les sous-syst~mes des 

industries de materiaux de construction 

5.ndustries metalliques, mecaniques et electriques (IMME) 

industries du petit outillage et de l'equipement agricole 

i~dustries des besoins de la sante 

relevant des ~ous-secteurs des industries chimiques, des industries 
minerales et des industries metalliques, mecaniques et electriques. 

• la troisi~me priorite concernera les autres sous-syst~mes des sous
secteurs precedents et les sous-secteurs des textiles, cuirs et 
chaus~ures ainsi que des papiers, imprimerie, edition. 
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Parallelement , seront recherchees une plus qrande integration agri
culture-industrie et une coherence qlobale entre le developpement du 
secteur industriel et celui des autres secteurs primaire et tertiaire. 

Le soutien des industries aqro-alimentaires et aqro-industrielles a 
l'aqriculture paysanne sera recherche systematiquement dans le sens d'une 
plus qrande integration des sous-systemes. L'aqro-industrie et l'aqro
alimentaire seront fondees sur les matieres premieres locales (arachide, 
mais, manioc, palmier a huile, etc ... ). 

4.2.2 Priorit~s environnementaies du secteur 
industriei 

Un prograane de mesures d'encadrement et de promotion du secteur 
industriel sera etabli et mis en place. Il aura une vocation globale et 
uniforme pour tout le secteur. Cela n'empechera pas que des mesures 
s~cifiques soient preconisees pour permettre le developpernent de 
certains sous-secteurs ou sous-systemes de premiere et eventuellement 
seconde Frio=ite. 

Ce programme e~vironnemental repose sur la priorite a accorder au role du 
secteur prive c~mme facteur de developpement de l'industrie congolaise. 
En matiere de promotion du secteur industriel, la ligne generale du PAES 
repose en effet sur les points suivants : 

En premier lieu les Pouvoirs Publics ont resolument pris position en 
faveur de la promotion du Secteur Prive sous pratiquement toutes ses 
formes et sans en limiter a priori le champ d'extension en terme 
sectoriel. Cette option de principe se concretisera de deux facons : 

d'une part par une reconsideration systematique de !'ensemble du 
cadre juridique et institutionnel, allant dans le sens d'une 
simplification des procedures, d'un allegement des taux de prele
vements obligatoires pesant sur les entreprises et d'une maniere 
generale par l~ mise en ~uvre d'une politique destinee a flui
difier et moraliser les marches, lever tous les obstacles et 
freins s'opposant au developpement des initiatives privees, 
pourvu qu'elles s'inscrivent dans la legalite et ne s'opposent 
pas aux interets essentiels de la Nation et de l'Etat. 

d'autre part l'Etat, appuye par ses partenaires internationaux, 
est dispose a poursuivre, voire a renforcer, sa politique 
d'incitation, en particulier vis-a-vis des segments du prive 
juges prioritaires et inscrivant au mieux leurs activites dans 
les orientations strategiques adoptees. 

• De surcrol~, il entreprend une reforme en profondeur du systeme edu
catif, libfralise son exercice et convie les entreprises a un effort 
convnun dP. d~veloppement massif des cycles techniques et profes
sionnels destines, en elevant la qualification de la main-d'muvre, a 
permettre aux entreprises d'obtenir des gains significatifs de 
productivite. 
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A partir de ces options , les pricrites et les modalites concretes des 
reformes a mettre en ~uvre sont les suivantes : 

En premier lieu, il importe de reformer le cadre general,_ autrement 
dit le drvit commun regissant l'activite des entreprises, le droit 
des travailleurs et les prerogatives de la Puissance Publique, avant 
de prendre de nouvelles m~sures d'incitation relevant d'evidence 
(Code des Investissements) de dispositions derogatoires a ce droit 
commun. Question de methode, resultant du constat que !'initiative 
privee la plus saine et dynamique depend plus de la liberte et de la 
rentabilite de son activite que de mesures derogatoires, qui, par 
nature, devraient rester exceptionnelles. 

En second lieu, dans le climat general de confiance qui devrait 
alors prevaloir, il est indispensable que la conception et la mise 
en place des mesures de toutes natures s'effectuent dans un cadre 
d'etroite concertation entre les partenaires sociaux et qu'une 
grande souplesse prevale dans les procedures de facon a s'adapter au 
mieux aux aleas de la conjoncture tant interieure qu'exterieure. 

• En troisieme lieu, la question de !'integration economique de la 
sous-region, notamment dans le cadre de la CEEAC, fournit un axe de 
reflexion et d'action ou la cooperation des differents partenaires 
devrait encore jouer un role capital, tant il est vrai que c'est 
vraisemblablemen~ sur ce champ que se joueront tout a la f ois 
l'avenir de l'economie nationale et la prosperite des entreprises 
privees. 
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2eme PARTIE 

NATIONAL POOR 

ETABLISSEMENT DU 

LA DEUXIEME DDIA 
PROGRAMME 

1 Po1itiques, Strategies et Objectifs 

1.1 Trip1e crise de l' industrie congo1aise 

Le secteur industriel connait une crise aux trois niveaux .;1uivants : 

1.2 

de l' appareil de production : peu competitif, obsolete souvent, 
trop oriente vers !'import-substitution, mal reparti sur le terri
toire national, faiblement integre a l'economie nationale et trop 
dependant de l'Etat ; 

de l' investissement industriel : en baisse a la fois : 

du cote de l'Etat qui est prive des moyens financiers d'y sub
venir par suite principalement de la chute des revenus 
petroliers, 

du cote du secteur prive qui se refuse a investir dans un pays ou 
les coQts des facteurs de production sont parmi les plus eleves, 

de la confiance envers l'Etat : encore trop omnipresent, notam
ment dan~ le secteur industriel, inefficace dans la gestion de ses 
entreprises, origine de trop nombreux dysfonctionnements dans les 
structures d'appui au developpement industriel malqre sa volonte de 
construire un tissu industriel viable, capable de ?rendre le relais 
du petrole dans le developpement de l'economie nationale. 

Nouvelle politique industrielle 

Pour remedier a l'etat de Crise, une nouvelle politique industrielle a 
ete mise en place depuis 1989. Elle resulte du seminaire MIPA-ONUDI de 
sensibilisation, de !'adoption du PAES fin 1989, et du second PAS. 

Le s6minaire MIPA-ONUDI de sensibilisation 

Un "St?minail:e National sur la Strategie de Developpement Industriel" 
~ ete organis6 a Brazzaville, avec !'assistance de l'ONUDI, du 
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27 fevrier au 3 mars 1989 par le Ministere de l'Industrie, de la 
Peche, de l'Artisanat et du Tourisme pour susciter une reflexion 
collective sur la strategie a ado~ter pour sortir du contexte de 
crise da~s une conjoncture internationale difficile. En outre, ce 
seminaire-debat ~ permis une sensibilisation des operateurs econo
miques et de tous les agents concernes de !'administration a la 
problematique industrielle. 

Compte tenu des tthandicaps" a !'industrialisation 

etroitesse du marche national, 

diff icultes de transports, 

insuffisance qualitative des ressource~ humaines, 

defaut d'infrastructures urbaines, rurales, de communications et 
energetiques, 

insu!f isance de la base rurale et f aible exploitation des 
resscurces nationales autres que le petrole, 

coat eleve des facteurs de production, 

manque de liquidite et de financement pour l'industrie, 

dumping et concurrence deloyale, 

nombreux obstacles de nature reglementaire et administrative, 

et des ttatouts" dont dispose le Congo dans le secteur industriel 

position geographique favorable, 

appartenance a l'UDEAC, 

importance du facteur petrole, 

disponibilite en ressources humaines, 

image de :narque internationale favorable, 

potentialites importantes de valorisation au niveau des 
industries : 

agro-alimentaires 

forestieres 

d'elevage 

minieres 

petrochimiques 

diverses (notamment !lore tropicale a usage medicinal), 

ce seminaire MIPA-ONUDI a montre le besoin de recourir a une veri
table strategie industrielle coherente et evolutive, ainsi qu'au 
secteur ~rive po~r assurer le developpement d'une jndustrie conforme 
aux objectifs de l'Etat. 
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Le PAES et les nouvelles orientations industrielles 

Adopte au mois de novembre 1989, le -p1an d'Action Economique et 
Social A Moyen Terme 1990-1994H (PAES) s'inspire des recommandations 
du seminaire MIPA-ONUDI dans sa partie consacree a l'industrie. 

Ses travaux preparatoires, conduits avec le concours de l'ONUDI, ont 
fait l'objet de vast~s debats au plan national. Ils ont abouti A une 
prise de conscience collective des realites et de la conjoncture 
economique nationale et internationale. Elle s'est traduite par 
!'adoption des nouvelles orientations de politique economique et 
industrielle suivante : 

une ~edefinition du role de l'Etat et de ses modalites d'inter
vention A la fois dans l'economie et dans l'industrie; redefi
nition dans le sens d'une reduction et d'une simplification 
motivees par l'efficacite et le pragmatisrne economique et 
financier ; 

l'ouverture du secteur productif au secteur prive national et 
international dont le role moteur dans le developpement de 
l'industrie est reconnu. Cette orientation liberale est egalement 
conforme aux recorrunandations de la Banque Mondiale formulees dans 
le second Programme d'Ajustement Structure! (PAS II) ; 

la necessite de mettre en ~uvre une strategie de developpement 
industriel realiste et revisable devant p~rmcttrc au sectcur 
prive de realiser les objectifs industriels fixes par l'Etat. 

Le PAS II 

Le:1 textes du deuxieme "Programme d' Ajustement Structure!" (PAS II) 
stipulent, pour ce qui concerne l'industrie, que depuis 1988 des 
progres ont ete accomplis par le gouvernement dans !'elimination des 
goulots d'etranglement administratifs et vers un renforcement du 
role du secteur prive. En particulieL le regime du commerce et le 
systeme des prix ont ete largement liberalises : les restrictions 
quantitatives A !'importation ont ete quasiment supprimees et le 
systeme des licences d'importation a ete remplace par des decla
rations a posteriori (sauf pour 10 produitsl . En depit de toutes ces 
mesures, il subsiste d'importants obstacles au developpement de 
l'activite du secteur prive et A la diversification industrielle de 
l'economie : le r.iveau eleve des coats de production et des prix de 
revient, les rigidites du marche du travail, et l'insuffisance du 
reseau de tr3nsport. Le Gouvernement devra intensifier ses efforts 
en vue de r~duire ou d'eliminer ces obstacles dans le cadre du 
Second Programme d'Ajustement Structure! (PAS Ill. 
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1. 3 Nouvelle Strateqie Industrielle et Concept 
de Gestion Strateqique du Developpement 
Industrial 

De 1960 a 1989, a part une tentative de developpement industriel 
autocentre et autodynamique (Plan Ouinquennal 1982-1986), la stra
tegie industrielle du Congo a ete principalement basee sur une 
inoustrie d'import-substitution. Dans ces deux cas, l'industrie 
congolaise ne disposant pas d'un marche suffisamment large, 
!'industrialisation a commence par les branches produisant les biens 
de consommation pour lesquels le marche etait relativement plus 
facile d'acces. 

Cette fa~on de proceder a contribue a aggrdver la situation de 
dependance tota!e de l'econom.ie par rapport a l'etranger, mais cette 
fois-ci non en termes de debouches, mais d'approvisionnement. 

Depuis 1989, compte tenu 

d'une part des perforw~nces mediocres du secteur industriel ; 

d'autre part de la nouvelle politique industrielle et de ses 
implications ; 

l'Etat congolais a decide de reformuler et de mettre en ~uvre une 
nouvelle scrategie industrielle dans le cadre plus global du concept 
de l'ONUDI de gestion strategique de l'ajustement et du develop
pement de l'industrie. 

La gestion strategique de l'ajustement du secteur industriel vise a 
la formulation de strategies et a la gestion de programmes d'actions 
coherents et integres pour la restructuration et le developpenent de 
sous-systemes industriels efficaces et competitifs. En effet, 
!'experience montre que des strategies et des programmes d'actions 
ont peu de chance d'etre efficaces s'ils sent definis au niveau de 
!'ensemble du secteur industriel, et qu'il faut se situer a un 
niveau d'intervention plus cible et plus pertinent qui soit coherent 
avec les conditions specifiques d'organisation, dP. developpernent et 
de competitivite des differents sous-secteurs industrie~~- Alo~s, 

les sous-~ystemes comprennent un ensemble d'entreprises de produc
tion et de services qui s'organisent et se developpent, soit a 
partir de la valorisation de ressources agricoles ou minieres, soit 
A partir de !'exploitation d'un marche final, soit autour de 
l'organi~atinn d'un processus de production. 

Les conditions d'efficacite et de cornpetitivite different d'un sous
systerne industriel a l'autre, car chacun possede sa propre logique 
d'organisation et de developpement. Pour agir efficacement sur la 
competitivite, la productivite et la croissance du secteur indus
triel, il fdut done, au-dela de regles de base communes A toutes les 
industries, formuler et rnettre en ~uvre des strategies et des 
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programmes d'action bien adaptes aux caracteristiques structurelles 
et organisationnelles de chaque sous-systeme industriel. 

Par ailleurs, l'e:ficacite, la ~ompetitivite et le dynamisme d'un 
sous-systeme industriel dependent non seulement de la gestion 
interne des entreprises industrielles de sous-systeme, mais egale
ment de la qualite des relations inter-industrielles, de la disponi
bilite, du coat et de la qualite des services appropries 
(approvisionnement, commercialisation, financement, transports ... ) 
ainsi que de l'existence de capacites humaines et technologiques. 

C'est done au niv~au de l'organisation et du fonctionnement des 
sous-systemes industriels qu'intervient la gestion strategique du 
developpement industriel pour soutenir l'ajustement et le develop
pement du secteur industriel. 11 s'agit la du champ d'action le 
plus ad~quat pour lever les contraintes, remedier aux deficiences 
organisationnelles et structurelles et developper les capacites 
humaines, techniques et physiques necessaires. 

Les strategies et les programmes d'actions sont prepares et geres 
dans le cadre d'une concertation et d'une cooperation entre les 
acteurs intervenant dans le fonctionnement du sous-systeme : indus
triels, fournisseurs, distributeurs, transporteurs, institutions de 
financement, de formation, de technologie ... La concertation et la 
cooperation sont au c~ur de la G.S.D.I. Ce sont les facteurs-cle de 
mobilisation des efforts et d'engagemcnt des acteurs pour mcttrc en 
~uvre les strategies et les plans d'action de restructuration et de 
developp~ment des sous-systemes industriels dans lesquels ils se 
situent. 

L'Etat svutien le processus de gestion strategique du developpement 
industriel. Au-dela de la selection des sous-systemes industriels 
qui feront l'objet d'une gestion strategique, il fournit aux acteurs 
concernes des informations et des expertises pour la preparation de 
leurs strategies et programmes d'actions. Par la suite, le role de 
l'Etat est de soutenir les operateurs et les institutions d'appui 
dans la mise en ~uvre de leurs strategies et de leurs programmes 
d'actions par des mesures d'accompagnement qui doivent ~tre compa
tibles et coherentes avec les politiques et les contraintes macro
economiques et sectorielles et qui viennent appuyer les effets 
attendus du programme d'ajustement structure!. Ces programmes 
d'accompagnement visent en particulier a ameliorer l'environnement 
et !'organisation du secteur industriel et a developper les capa
cites techniques, humaines et physiques necessaires a son fonction
nement e~ a son developpement. 
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Ce concept de GSDI, fruit de l'experience de l'ONUDI en matier~, non 
se11le1nent de formulation de strategie industrielle, mais encore de 
sa mise en ~uvre, est synthetise dans le sch6ma suivant 
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1.4 Objectifs a atteindre 

• Mtablir la confiance clans l'Etat et son aptitude a sortir 
l'industrie congolaise de la crise pour l'engager dans une nouvelle 
dynamique de croissance reposant sur le secteur prive ; 

Faire en aorte que l' industrie retrouve dans la Production 
Int6rieure Brute un niveau aignificatif proche de celui 
des ~es 1970. Cet objectif volontairement eleve illustre a la 
fois : 

la nouvelle orientation economique de l'Etat congolais en faveur 
de l' ir,dustrie a cote de l' agriculture comme facteur de develop
pement de la nation, 

une rupture avec les strategies anterieures, parfois imprecises 
et peu volontaristes 

Accro1tre la comp6titivit6 et l'efficacit6 des entreprises 
industrielles. L'imperatif competitivite-efficacite s'impose a 
toute entreprise quels que soicnt son activit~ et son statut juri
dique : publics, mixtes ou prives. 

Toute entreprise doit ~tre rentable, c•est-a-dire competitive sans 
tenir compte d'avantages de toute sorte. 

La notion de competitivite recouvre celles de qualite, productivite, 
prix et disponibilite ; 

• Int6grer le secteur industriel i la foia en lui-mAme et 
dans le tissu 6conomique national. Ce maillage du tissu eco
nomique national doit atteindre un degre suffisant pour permettre de 
realiser des gains en devises. 

Il doit ~e faire a partir d'une base saine de competitivite-effica
cite, sans avantages particuliers ; 

• Promouvoir une industrie rentable et auto-industria
lisante. L'industrie doit engeodrer des profits generateurs de 
futurs investissements industriels suivant le processus 
d'accumulation industrielle. 
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1. 5 Reformulation de Politiques Specifiques du 
Developpement Industrial 

~armi les politiques spe:ifiques du developpement de l'industiie 
inscrites dans le nouveau PAES 1990-1994 et dans le PAS II, les mesures 
suivantes seront jugees prioritaires dans leur mise en ~uvre compte tenu 
de leur essen=e et de leur impact : 

favoriser le role moteur du secteur prive dans le developpement de 
l' industrie ; 

baser le developpement industriel sur la valorisation des potentia
lites nationales et sur la satisfaction des besoins de la 
population : 

crl!er la complementarite des econouies sous-regionales : 

redynaau.ser le secteur productif d'Etat par la prise de partici
pation au capital de certaines entreprises par des partenaires juges 
susceptibles de repondre favorablement aux objectifs de i•ttat ; 

• promouvoir la creation d'entreprises industrielles en general et en 
particulier de PHI gravitant autour d~ grands projets industriels 
nationaux par !'utilisation des sous-produits ou la fourniture 
d'intrants : 

crl!er dEs ~ones franches industrielles : 

redynamiser les structures de maintenance et d'entretien ; 

• introduire un systeme national de normalisation et de controle de la 
qualite de la production 

intensifier la formation de la main d'~uvre qualifil!e et de cadres 
industriels dans les sous-systemes industriels selectionnes 

promouvoir !'innovation technologique et !'invention dans les entre
prises ind~~trielles. 
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2 Choi~ des programmes prioritaires 

2 .1 Programmes d' Expansion Industrielle . et de 
nouveaux investissements 

2 . .l . .l Industries agro-al.imentaires et agro-
industrie.l.les 

a) Les axes de developpement 

Ils doivent etre choisis en fonction des activites necessaires a 
l'economie nationale, exploitant en priorite les ressources locales 
pour : 

atteindre l'autosuffisance alimentaire dans un delai raisonnable par 
!'intensification du developpement des filieres agro-alimentaires et 
agro-industrielles basees sur l'arachide, le mais, le manioc, le 
palmier a huile, le cafe. etc ... ; 

permettre la valorisation et le redeploiement de !'agriculture, des 
activites forestieres, de la peche, dans un souci permanent 
d'equilibre regional ; 

satisfaire efficacement une partie croissante de la demande des 
entrepri~es en consommations intermediaires (gritz pour les bras
series, CMAV pour les fabriques d'aliments de betail) ainsi que les 
biens de consommation des menages (conserves de legumes et fruits, 
biscuits ... ). 

La priorite premiere a ete accordee (selon le PAES 1990-1994) a l'agro
industrie et A l'agro-alimentaire sur les matieres premieres locales 

corps farineux (mais, manioc, riz et autres tubercules) 

corps gras (arachide, palmier a huile, soja ... ) 

sucre 

fruits et legumes 

bois. 

Mais il ne faudra pas oublier les industries d'appui tant a l'agro-indus
trie et l'agn•-al·:rr.entaire qu'a !'agriculture. Celles-ci sont presque 
inexistantes au ~ongo mais quand elles existent, elles ne sont pas ou mal 
integrees a l'industrie de transformation des produits agricoles. 

i) L'industrie des emballages notamment 

papier ~~ carton 

papier et aluminium 
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plastique et verre 
Des unites de fabrication de plastique et de verre existent au 
Congo, mais elle ne fabriquent pas les produits dont ont besoin 
l'agro-industrie et !'agriculture. L'usine de fabrication de 
bouteilles en verre (SOVERCO) est fermee depuis 1988.:-

ii) Les industries chimiques fabriquant essentiellement des engrais pour 
!'agriculture et des produits chimiques couranwnent utilises dans 
l'agro-industrie et l'agro-alimentaire sous forme de consonnations 
intermediaires, notanwnent pour : 

les corps gras 

les boissons gazeuses 

le savon 

les aliments de betail (CMAV) 

la biscuiterie et la conf iserie 

les cigarettes. 

iii) Les industries mecaniques, metalliques, electriques et de transport 
qui, en stimulant la production aqricole, ameliorent indirectement 
les perfo=mances de l'agro-industrie par des approvisionnemer.ts 
suffisants, reguliers et qualitatifs en matieres premieces. 

b) Reconnandations generales 

Le sous-secteur doit contribuer a l'autosuffisance alimentaire. Il meri
terait d'~tre eclaire par une analyse detaillee des besoins alimentaires 
fondamentaux en calories, en protides, en glucides, en vitamines. 

Les besoins a satisf aire, compte tenu notamment de la croissance demo
graphique, soutiendront le developpement du sous-secteur. Pour sa diver
sification, on s'efforcera d'identifier systematiquement les possibilites 
de substitution des importations, soit en remplacant des produits finis 
par !'importation de matieres de base, soit en leur substituant des 
produits fondes sur les ressources vegetales et animales congolaises. 

Un developpement correct du sous-secteur suppose une amelioration du 
secteur agricole, dans sa structure, dans sa productivite, dans 
!'organisation de la collecte, de la circulation et de la conservation 
des productions. Il necessite aussi une consolidation a tous les niveaux 
des rapports entre !'agriculture et l'industrie, dans l'etude des 
projets, dan5 la definition et la discussion des capacites et des besoins 
relatifs des deux secteurs, dans !'organisation des mouvements de 
produits de l'un a l'autre. 

Cette concertation entre l'industrie et !'agriculture ne concerne pas 
seulement ce sous-secteur des industries alimentaires et agricoles, mais 
aussi les aut1·es sous-secteurs industriels, fournissant ou pouvant four-
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nir a !'agriculture des intrants (fertilisants, ~roduits Chimiques) et 
des equipements (outillage, machines et instruments agricoles). 

c) Liste de projets industriels 

1 - Haiserie (pour qritz de brasserie) 

2 - Fab~ication de CMAV (composes mineraux azotes et vitamines) 

3 - Biscuiterie 

4 - Chocolaterie 

5 - Conf iserie 

6 - Distillerie de melasse, de manioc OU de mais pour alcool de 
bouche ou alcool pharmaceutique 

7 - stylocentre (legumineuse) 

8 - Production d'ethanol 

9 - Levurerie 

10 - Fabrication d'engrais a base de ml!lasse 

11 - Fabrication de fecules d'amidon et de colles textiles a base de 
mais ou de riz 

12 - Tourteaux 

13 Fabrication de farines inf antiles (bases 
fruits, etc ... ) 

mais, ble, sucre, 

14 - Fabrication de produits COSml!tiques a base d'amidon de riz OU 
d'huile de palmiste 

15 Fabrication de vinaigre a base d'amidon de riz 

16 - Fabrication de margarine a base d'huile de palme 

17 - Fabrication de poudre, pate et levure de cacao 

17 - Production d'essence de zeste (base : agrumes) pour la 
parfumerie 

19 - Production de concentre de jus de fruits lyophilises 

20 - Distillerie de jus de fruits 

21 - Conserverie Cf ruits et legumes, poisson) 

22 - Charcuterie semi-industrielle 



- 44 -

23 - Fabrication d'emballages en papier-carton et en plastique. 

d) Perspectives chiffrees 

La projection das productions sur les annees a venir, a partir des hypo
the~es de base d'evolution de la consonwr~tion des principaux produits de 
13 branche, conduit aux chiffres previsionnels suivants, en milliards de 
FCFA, valeur 1984 : 

Anne es 1984 1990 1995 2000 2010 

Production effective 51,9 87 129 161 326 

Exportations 6,0 5 7 8 20 

Chaque categorie d'entreprises constituant le sous-secteur devra contri
buer a cette progression de maniere sensiblement egale. 

La croissance des exportations au-dela de l'an ~995 suppose d'une part 
que le scus-systeme sucrier pourra maintenir sa par~icipation au connerce 
international, d'autre part que le sous-systeme des corps gras aura 
atteint une ma1trise suffisante de ses coots de production pour acceder a 
une position exportatrice. 

2.1.2 Industries du bois et ouvrages en bois 

a) '\xes de developpement 

Le sous-secteur, principalement oriente sur !'exportation, est en etroite 
dependance de !'exploitation forestiere. Son niveau de production depend 
de la situation du marche mondial du bois. Il est influence aussi par la 
limitation des capacites des vcies de transport interieures (ports 
fluviaux, voies navigables et chemins de· fer) actuellement sous-exploi
tees. Un objectif de fort accroissement sera sans doute poursuivi a moyen 
et long terme pour !'exploitation forestiere, dont les incidences seront 
sensibles dans ce sous-secteur. 

b) Recommandations generales 

Toutes les mesures administratives, juridiques, commerciales et tech
niques necessaires pour accroltre les performances de !'exploitation 
forestiere et pour assurer la conservation du patrimoine forestier, 
profiteront au sous-secteur en ce qui concerne les premiere et deuxieme 
transformations du bois. 
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des ecarts de sciages, po1r la production de lattes de moulures, 
da petits objets en bois du type articles scolaires ou autres ; 

des d~chels, d'aburd A des fins energetiques, eventucllement avec 
transformation en charbon de bois, la carbonisation pouvant 
s'accompagner de diverses valorisations chimiques. 

c) Liste de projets ir.dustriels 

24 - Creation d'une unite de fabrication d'emballage en bois 

25 - Creation d'une menuiserie industrielle (portes, fenetres, 
menuiseries) 

26 - Pate a papier (bois d'eucalyptus) 

27 - Unite de carbonisation de bois 

28 - Production d'articles scolaires en bois 

29 - Feuilles d'eucalyptus (utilisation medicinale et cigarettes) 

30 - Prefabrication de chalets/logements 

31 - Lamelle-colle 

d) Perspectives chiffrees 

La realisation d'un objectif de triplement des productions forestieres 
pourrait entrainer les valeurs previsionnelles suivantes, exprimees en 
milliards de FCFA, valeur 1984 : 

Annees 1984 1990 1995 2000 2010 

Production effective 18,4 30 56 78 140 

Exportations 11, 4 18 39 55 105 

Les principaux facteurs de croissance du sous-secteur seront : 

le developpement A un taux eleve (10 \par an) apres l'an 2000 des 
expcrtati~ns de placages et ~ontreplaques ; 

!'apparition des valorisations des plantations industrielles ; les 
parts reldtives, dans la production effective, des produits tires de 
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la foret naturelle et de ceux provenant des plantations indus
trielles evolueront corrme suit : 

Annees 1984 1990 1995 2000 2010 

Foret naturelle 100 \ 84 \ 70 \ 70 \ 79 ' 
Plantations 6 \ 6 \ 30 \ 30 \ 21 \ 

2.1.3 Industries du texti.le, habi.1.lement et cuir.s 

a) Axes de developpement 

Actuellement, tous les produits de depart sont importes, sous forme de 
files de coton pour le tis.sage eponge, de files de melanges polyester 
pour le tissage habillement, de tissu ecr~ de coton pour l'impression
teinture, de tissu maille pour la confection de bonneterie, et de cuirs, 
simili3, caoutchouc, plastique et pieces detachees pour la fabrication de 
chaussures. 

Des possibilites de developpement en aval (culture du coton - industrie 
chimique) existent. 

b) Recommandations generales 

Le marche congolais est mal connu, dans son volume global, dans ses 
canaux d'approvisionnement. Quelques chiffres globaux sont parfois cites, 
mais leur valeur et leur actualite sont incertaines. Une etude par cate
gorie de produits, associee a une etude des comportements de consom
mation, serait un prealable indispensable pour determiner les creneaux 
permettant des creations d'activites. 

L'integration des sous-systemes textiles et cuirs est problematique. De 
ce point de vue, le textile congolais est plutot en regression (sauf pour 
le tissu-eponge) depuis !'abandon de la filature et du tissage de coton, 
ainsi que des essais de culture de coton-fibre. La production de fibres 
synthetiques necessiterait certes un marche plus important que celui de 
l'UTS et ne pe~t s'envisager a priori qu'au niveau regional. 

L'integration r.'est pas possible aussi pour les cuirs et peaux, domaine 
dans lequel la production congolaise est pratiquement nulle a l'heure 
actuelle. 
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Dans ces conditions, !'integration est plut6t a viser au niveau regional. 
Elle permett~ait l'accroissement des echanges entre pays de la meme 
region africaine, dont les avantages peuvent justifier certains sacri
fices sur les couts d'approvisionnement. 

c) Liste de projets industriels 

32 - Production de linge de maison (taies d'oreillers, couvre-lits, 
couvertures, nappes, serviettes, rideaux, etc ... ) 

33 - Unite de confection pour vetements d'cnfants, tenues scolaires, 
etc ... 

34 - Unite de confection de sacherie textile 

35 - Unite de fabrication de chaussures (relance de BATA) 

36 - Unite de fabrication de valises, sacs, serviettes, porte
documents en cuir ou materiaux synthetiques. 

d) Perspectives chiffrees 

Les chiffres previsionnels suivants ont ete etablis sur la base des hypo
theses d'evolution de la consommation et des productions nouvelles. Ils 
sont exprirnes en milliards de FCFA, valeur 1984 : 

Annees 1984 1990 1995 2000 2010 

Production effective 11, 4 16 21 28 62 

Exportations 4,0 7 6 3 9 

Le principal facteur de progression est la substitution d'importations ; 
elle devrait apporter des resultats directement dans le dornaine des 
chaussures, dans celui du linge de rnaison et. surtout dans la confection 
de v~ternents, qui stimulera en meme temps Ja demande aupres des unites de 
finissage de tissus. 

2.1.4 
carton.s 

Industries de l 'imprimerie et des papiers-

a) Axes de dcveloppement 

Les entrepri3e~ classees dans ce sous-secteur ont quelques activites res
treintes sur un marche essentiellement fourni par l'etranger ; le rapport 
des "ressourc~s importees" aux "ressources totales" y est de 87 \ en 
1984. 
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La production est peu diversifiable, compte tenu de la concurrence inter
nationale et du faible marche national. Seule une production de pate a 
papier pourrait eventuellement permettre la naissance d'une industrie 
integree et rentable dans ce sous-secteur. 

b) Recomrnandations generales 

Le sous-secteur ne prendra une certaine dimension que par !'integration 
du sous-systeme papier. La production de pate a papier est envisagee. 
Mais il s'agira d'une pAte d'eucalyptus, qui sera destinee initialement a 
!'exportation sur le marche mondial. La fabrication de gammes de papier 
variees suppose que l'on puisse disposer d'une variete de pates, a uti
liser en melanges. 

Des etudes preaJables sont a mener pour la production ae papier. Les 
realisations eventuelles n'interviendront qu'en phases successives. Une 
voie pourrait etre la production de kraft, alimentant une fabrication de 
sacs en papier de grande contenance (sac a ciment) ou eventuellement une 
fabrication de carton ondule. Mais les capacites des machines a papier 
correspondantes sont generalement tres elevees et une industri~ de ce 
genre est certainement a considerer au niveau sous-regional ou regional 
africain. 

La voie de preparation des papiers i~pression-ecriture demande des appa
reillages differents, eventuellement en feuille-a-feuille, et une 
recherche technologique particuliere est a mener pour def inir 
l'equipement adapte a la gamme des produits qui seront les plus demandes 
au Congo. 

c) Liste de projets industriels 

37 - Unite de confection d'agendas, blocs-notes, sacherie 

38 - Papier de petite ou de grande dimension, etc ... 

39 - Unite de fabrication de pAte a papier a base d'eucalyptus 

40 - Fabrication de papier impression-ecriture et emballage kraft ou 
barquettes carton 

41 - Fabrication de carton ondule 

d) Perspectives chiffrees 

La production du sous-secteur pourrait evoluer comme suit, en milliards 
de FCFA, valeur 1984 : 

Annees 1984 1990 1995 2000 2010 

Production effective 1,7 3 6 12 28 
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Il 3pparait prudent de ne compter que sur des exportations negligeables 
de produits du sous-secteur : peut-etre quelques quantites de cahiers 
d'ecoliers dans les pays avoisinants. 

Malgre un taux de croissance eleve (11,3 \ par an en moyenne sur la 
periode), obtem! ~n substitution d' importations de produits finis, puis 
de produits intermediaires, le sous-secteur restera la plus faible des 
branches ind~strielles quant au niveau de producti~n. Une substitution 
plus poussee supposerait l'inversion des modes de rayonnement culturel et 
de circulation de l'informaticn ; dans ces circuits, le Congo restera 
sans doute, meme a long terme, en position de recep~eur plutot que 
d'emetteur. 

2.i.s Industries chimiques, derives du petrol.a 

a) Axes de developpement 

Ce sous-secteur regroupe un ensemble heterogene d'activites industrielles 
dont l'appartenance a la chimie est parfois assez artificielle. La fabri
cation de cartouches de chasse, le travail des matieres plastiques, sont 
des cas limites. 

Depuis la mise en service de la raffinerie de petrole en fin 1982, le 
sous-secteur est devenu le plus important de l'industrie congolaise par 
son chiffre d'affaires. En 1984, il realj~e 43 % de la production effec
tive globale des sous-secteurs 4 a 10. M,_s son poids au niveau de la 
valeur ajoutee est bien moindre : 17 \ seulement. 

Etant donne l'i~pact du petrole dans l'economie congolaise et sur ce 
sous-secteur, son developpement pourrait etre prometteur suivant 
!'evolution de la conjoncture internationale. 

b? Recommandations generales 

Certaines integrations des sous-systemes de production chimique prenant 
pour depart les ressources nationales apparaissent possibles a rnoyen ou a 
long terme : 

production d'huiles, de graisses a partir des hydrocarbures ; 

production de bitume a partir des ressources nationales (sables 
bitumine~x ou hydrocarbures> ; 

production de matieres premieres de chimie organique, a partir du 
petrole, du g~z OU de produits vegetaux ; 

production de fertilisants, a partir des ressources minerales 
existdntes (potasse, phosphate, gaz) ; 

valorindtions industrielles de l'heveaculture. 
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Ces possibilites sont a mettre en observation, c'est-a-dire que des 
etudes de base ayant ete menees, des dispositions sont a prendre pour un 
suivi permanent de !'evolution de la demande, des technologies, des 
marches interieurs et exterieurs, de la concurrence. 

Il est bien certa~n que l'etroitesse du marche national fait obstacle a 
la realisation rapide d'entreprises d'une dimension suffisante pour acce
der a une rentabilite acceptable. Aussi, toutes ces perspectives sont 
obligatoirement a placer dans un cadre SOUS-regional OU regional. En 
consequence, dans un objectif de repartition equitable, certains projets 
devront ~tre laisses a des pays partenaires, au profit des projets pour 
lesquels le Congo Sera assure d'un debouche 30Us-regional OU regional. 

Outre ce mouvement d'integration des sous-systemes, un mouvement 
d'adaptation continue est a promouvoir. Il s'agit d'une part d'articuler 
les capacites existantes et de les ajuster au volume de la demande. Il 
s'agit d'autre part de rechercher activement toutes les possibilites de 
diversifier les productions et de les substituer aux importations de 
biens de consommation, de biens intermediaires et de matieres premieres. 

c) Liste de projets industriels 

42 - Unite de production de bitume par soufflage 

43 - Valorisation des bitumes naturels du Lac Kitina 

44 - Production d'ammoniaque et d'engrais azotes 

45 Production de methanol et de derives organiques du methane 

46 - Production de gaz 

47 - Unite de formulation-conditionnement de produits phytosani
taires et d'insecticides pour !'agriculture et besoins menagers 

48 - Production de potasse 

49 Production d'huiles et de grai3ses a partir des hydrocarbures 

50 - Production de phosphates 

51 Production de matieres premieres de chimie organique, a partir 
du petrole, du gaz, OU des produits vegetaux, pour matieres 
plastiques, colles, solvants, peintures, diluants, colorants, 
cosmetiques, parfumerie, insecticides, produits phyto-
sanitai res, articles de menage, pharmacie. 

52 - Production de fertilisants, a partir des ressources minerales 
existantes (potasse, phosphates, gaz) 

53 - Production d'uree 

54 - Valorisations industrielles de l'heveaculture 
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d) Perspectives chiffrees 

La projection des productions sur les annees a venir, A partir de scena
rios d'evolution des principaux produits du sous-secteur, conduit aux 
chiffres previsionnels ci-apres, exprimes en milliards de FCFA, valeur 
1984 : 

Annees 1984 1990 1995 2000 2010 

Production effective 70,S 117 126 138 421 

Exportations 24,7 /.3 23 22 115 

Les prir.cipaux facteurs de cette production sont : 

la marche a pleine capacite de la raf finerie, et le triplement de sa 
capacite apres l'an 2000 ; 

Jn developpement important de l'industrie des matieres plastiques, 
notamment apres l'an 2000, avec integration du sous-systeme pro
duction de monomeres, soit par voie petrochimique, soit par voie 
biomasse ; 

la constitution d'une industrie pharmaceutique diversifiee dans ses 
productions, integrant des preparations de produits actifs de base, 
et concertee au niveau regional. 

2.1.6 Industries minerales non metalliques 

a) Axes de developpement 

Cette branche est integree par definition, puisqu'elle est fondee sur la 
valorisatior. des ressources minerales dont peut disposer le Congo. Elle 
dispose en consequence d'un potentiel de developpement bien qu'en sommeil 
jusqu'en 1988, date de reprise d'activite de SOCICO. 

b) Recommandations generales 

Le developpement du secteur des materiaux de construction ne peut pas se 
dissocier de celui des BTP. Il suppose une concertation interminis
terielle, analogue A celle recommandee Far ailleurs entre l'Industrie et 
!'Agriculture. La definition des programmes futurs de construction releve 
de la vocation du H.T.P.C.U.H. ; la determination des materiaux les plus 
adaptes pour les divers types de travaux dans les diverses regions est A 
determiner conjointement entre les deux ministeres. Le Hinistere de 
l'Industrie sera alors en mesure de definir les unites industrielles 
correspondantes. Le Ministere du Commerce (OCMC, SIACIC) devra ~tre 
associe a cette concertation. 
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c) Liste de projets industriels 

55 - Creation d'un four a chaux a l'UBC 

56 - Production de carrelages en gr~s emaille 

57 - Tuileries-briqueteries industrielles 

58 - Atelier de prefabrication d'elements en beton 

d) Perspectives chiffrees 

La projection des productions pour les annees a venir, sous reserve d'une 
determination plus precise des perspectives de B!P, pourrait conduire aux 
valeurs suivantes, exprimees en milliards de FCFA, valeur 1984 : 

Annees 1984 1990 1995 2000 2010 

Production 0,4 13 16 25 46 
effective 

Exportations 0,1 1 1 2 4 

Les exportations du sous-secteur concernent les verres creux. La pro
duction de chaux devrait pouvoir egalement trouver quelques debouches au 
niveau regional. 

Par son chiffre d'affaires, la production de ciment jouera un r6le domi
nant dans le developpement de cette branche, mais sa preponderance dimi
nuera progressivement avec l'essor des autres productions, notamment dans 
le domaine des produits cuits. 

Part du ciment dans la production effective 

1990 1995 2000 2010 

67 \ 56 \ 55 \ 48 \ 

2 .1. 7 Industries metalliques, mecani.ques et 
•lectriques (IHHE) 

a> Axes de developpement 

Les produits relevant de ce sous-secteur sont les plus demandes parmi les 
biens industrie!s : en 1984, ils representent 239 milliards en valeur 
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vente, soit 40 \ de !'ensemble des produits industriels mis a la dispo
sition de l'economie congolaise. 

L'essent"..el ..!a.:- besoins en produits du sous-~ecteur est satis_fait par 
!'importation : 221 milliards en valeur vente, soit plus de 92 \du total 
des besoins en produits du sous-secteur. Le role de la production locale 
est done restreint, puisqu'il ne satisfait que moins de 8 \de la 
demande. 

La destination principale des produits du sous-secteur est 
l'investissement. La formation de capital fixe en a absor~, en 1984, 106 
milliards, soit plus de 44 \ du total des produits du sous-secteur et 
plus de 38 \ de la valeur totale de la formation de capital fixe. Par 
consequent, les a-coups de la conjoncture, avec leurs incidences sur le 
niveau des inve~tissements, conditionnent fortement l'activite de ce 
sous-secteur. 

Pour la plupart, les entreprises concernees travaillent non pas pour des 
productions en serie, mais sur carnets de commande. Elles ont subi les 
contre-coups, d'abord de la baisse des investissement petroliers depuis 
1983, puis du ralentissement de l'investissement public, et il est vrai
semblable que la production effective du sous-secteur ne depassera pas, 
jusqu'en 1990, le niveau atteint en 1984. 

Le probleme du laminoir de FERCO constitue un des problemes les plus 
importants de l'avenir de ce sous-secteur. 

b) Recommandations generales 

Le sous-secteur des IMME est sous-developpe. Il n'est pas en mesure de 
participer a l'equipement du Congo. Heme dans son domaine de competence -
charpente metallique, tolerie, chaudronnerie, tuyauterie, construction de 
reservoirs, remorques, bennes, carrosserie de vehicules, etc ... - il est 
marginal a cote des importations. 

Des dispositions sont a prendre, au niveau des passations de marches 
publics, pour associer systematiquement les ateJ.iers congolais a toute 
realisation int(grant ces gammes de productions. 

c) Liste de projets industriels 

59 - Unite de fonderie 

60 - Unite de for9e-estampa9e 

61 - Relance du laminoir de Loubomo (FERCO) 

62 - Unit~ de fabrication d'outillage et d'equipements industriels 

63 - Unite de montage d'appareillage electrique d'installation 

64 - Unite d'assemblage d'appareils menagers 
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65 - Extension des capacit6s existantes de clblage, bobinage et 
r6paration 6lectro-m6caniques 

66 - D6veloppement d'atelier de maintenance 6lectronique. 

d) Perspectives chiffr6es 

Le domaine des IMME est trop mal connu pour qu'une projection chiffr6e 
puisse ltre s6rieusement fcnd6e. Les pr6visions effectu6es, 6 titre indi
catif, sont encore plus incertaines ici que dans lea autres branches. 

Valeurs en milliards de FCFA, valeur 1984 : 

Ann6es 1984 1990 1995 2000 2010 

Production effective 10,9 11 28 74 192 

Exportations - - - 8 23 

Cea chiffres, dans !'ensemble tr~s optimistes, impliquent une clarifi
cation rapide de la situation et des potentialit6s , puis le d6velop
pement d'unit6s adapt6es, co~titives techniquement et financi~rement. 

2.2 
au 

Programme 
D6veloppement 

de Consolidation 
Induatriel 

2.2.l CADRE R&GL&M&HTAIR& 

1) Le Code des Investissements 

et de Soutien 

Il est propos6 d'introduire dans le nouveau texte les dispositions 
suivantes : 

• D6qressivit6 et limitation dans le temps des avantaqes consentis. 

• Rjduction des dispositions qui d4favorisent •'utilisation des 
resaources locales. 

• Riaduction des dispositions qui f~voriaent lea qrandes entrepriaes et 
les investissementa en capital. N6anmoina, le ~n6fice du Code sera 
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ouvert a tout projet (d~ petite ou grande entreprise) conforme aux 
objectifs de l'Etat qu'il s'agisse de 

pri;r-'.l.tisation des Societes d'Etat, 

restru=turation industrielle, 

mise en ~uvre de sous-systemes industriels retenus ; 

Application uniformement des avantages du Code a toutes les entre
prises concernees, toutefois une certaine modulation pourra etre 
appliquee, a titre exceptionnel et temporaire, pour initier un 
projet prioritaire. 

Automaticite des avantages et simplicite de leur octroi, avec 
neanmoir.s controle des engagements de l'entreprise beneficiaire 
(contrat.). 

Incitation a la regionalisation, valorisation des ressources 
locales, exportation et creation d'emplois sous la tonne de : 

facilites d'octroi de credit, 

differes de remboursement d'emprun~s. 

acceleration-simplification de procedures administratives, 

primes a la valeur ajoutee pour la creation d'emplois, 

primes a !'exportation. 

Par ailleurs, il serait judicieux lors de la revision du Code des 
Investissemer.ts de : 

Revoir simuitanement le Code des Impots et le Tarif des douanes, 
ainsi que le Regime des Echanges. 

Tenir compte des differents codes en vigueur ou en preparation dans 
les pays ftconcurrentsw de la Republique Populaire du Congo en 
matiere d'incitation a l'investissement industriel. 

• Partir du principe que les regimes incitatifs (notamment le Code des 
Investissements) doivent constituer une aide a l'investissement et 
non a !'exploitation industrielle. 

Pour l'octroi du benefice des regimes prevus au Code des Investissements, 
l'Etat devra, dans !'evaluation des projets qui lui seront soumis, tenir 
compte, non seulement de la satisfaction des objectifs industriels natio
naux mais encore et plus particulierement des points suivants 

• Le marche : le marche national etant etroit (2 millions 
d'habitants), les industries et l'Etat doivent veiller au dimension
nement dP.s unites de production et promouvoir les produits qui 
satisferont correctement a la demande nationale pour les industries 
d'import-substitution; correctement signifie : dans des conditions 
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competitives (prix, qualite, disponibilite) avec les entreprises 
etrangeres. 

• Favoriser la mise en place d'industries des biens inte~diaires et 
d'appui a !'agriculture. 

Identifier et mettre en ~uvre des projets susceptibles de contribuer 
efficacement a !'integration economique et structurelle de 
l'industrie et a l'amenagement d'un espace economique national cohe
rent et regionalise. 

Contribuer a la dynamisation de la cooperation industrielle sous
regionale dans le cadre de groupements existants. 

• Prendre en compte le savoir-faire et non pas seulement le capital 
dans le choix de l'investisseur. 

Contribuer au succes de la zone tranche industrielle projetee et 
constituer, dans ce cas, des gains en d~vises substantiels. 

2) La fiscalite interieure sur les entreprises 

L'idee de base de toute reforme de la fiscalite interieure est que l'Etat 
doit, ~me en option de politique economique liberale, maximiser ses 
ressources fiscales. L'Etat devrait done alleger la fiscalite appliquee a 
l'industrie en escomptant recuperer le manque a gagner fiscal par un 
elargissement de l'assiette fiscale industrielle dQ au succes de la 
nouvelle politique industrielle generatrice de benefices, d'imp6ts et 
d'emplois. 

Dans le domaine de la fiscalite interieure, il conviendrait de : 

Etudier la mise en place d'une TVA applicable de la production a la 
commercialisation et egalement a l'energie, aux transports, telecom
munications et autres services notamment financie~s. De plus, la 
TVA, instrument d'equite fiscale, est un moyen efficace de lutte 
contre la fraude. Dans tous les cas, le taux de TVA devra !tre 
calcule de facon que l'Etat maximise ses ressources sans que 
l'industcie en p~tisse pendant la periode transitoire demise en 
place de la TVA. 

Simplifier et amenager a la baisse dans certaines activites 
(financement, transports, ventes de marchandises, TP) les taux de 
l'ICAI et de la TIT pour les entreprises qui y resteront 
assujetties. 

• Revoir 1'1mposition directe des sccietes, ace titre 

donner a !'entrepreneur la possibilite de reduire de lui-~me le 
montant des provisions au fisc en cours d'annee, s'il estime au 
vu de ses previsions budgetaires, que le montant de l'I.S. sera 
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inferieur a celui de l'exercice precedent : en cas d'erreur de 
prevision de sa part lesant le Tresor Public, les penalites qui 
doivent lui etre appliquees seront naturellernent superieures au 
taux d'inte~~t preleve sur les decouverts bancaires : 

dispen~er les entreprises mises sous controle judiciaire (en cas 
de rnena=e de liquidation, voir plus loin la mesure de mise sous 
controlc judiciaire) du paiement de la T.S.S. : 

Reviser le mecanisme des bons d'equipement pour les orienter vers un 
financement accru de l'investissement industriel en les dotant d'un 
dispositif de coefficient multiplicateur analogue a celui en vigueur 
en Cote d'Ivoire par exemple. 
Parallel~mcnt, mettre en ~uvre des modalites de remboursement des 
bons d'equipement, eventuellement par deduction d'impot sur les 
benefices ou exoneration partielle de la T.S.S., a etaler sur un 
certain nombre d'annees en fonction des disponibilites financieres. 

• Reviser egaiement le dispositif de la taxe d'apprentissage pour la 
reorienter vers son objet initial, a savoir la formation du person
nel des entreprises. 

3) Le tarif des Douanes et le Regime des Echanges 

Il s'agit d'eviter la fraude douaniere en proposant un systeme equitable. 

Le p~incipe de base de la revision du tarif des douancs doit ~tre celui 
d'un taux de protection effective tarifaire douaniere uniforme pour 
toutes les activit~s industrielles. 

L'ecart entre les taux nominaux de droits d'entree, auxquels sont as
sujetties les importations respectives des intrants et des outputs des 
entreprises industrielles, doit etre raisonnable, c'est-a-dire permettre 
une exploitation industrielle rentable avec toutefois une limite consti
tuee par la necessaire competitivite des prix des outputs produits par 
rapport aux prix des outputs similaires importes. 

Des exonerations ae droits d'er.tree pourront etre accordes, a titre 
exceptionnel, pour soit initie~ une activite nouvelle industrielle prio
ritaire, soit, en cas de privatisation de Societes d'Etat, soit encore en 
cas de reconstruction industrielle, etant entendu que ces exonerations 
seront a la fois limitees dans le temps et degressives de facon a revenir 
a leur ter~~ au Lari! douanier de droit commun. Si les exonerations doua
nieres accordee~ au titre du Code des lnvestissements sont relativement 
minimes, il n' er. est pas de meme de celles accordees au titre du Code des 
Marches et surtout au titre du regime douanier "048" dont !'utilisation 
est jugee abusive par les responsables techniques de la Commission 
Nationale des l~vescissements. A cet egard et sous benefice d'un inven
taire tres precis des textes et consequences des divers regimes 
d'exoneration, il est propose : 
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De prendre a court terme toutes mesures pour que les exonerations 
legales (au titre du Code des Investissements et du Code des 
Hdrches) soient notifiees a bref delai aux services douaniers, et 
que par ailleurs dans l'interet des beneficiaires les •avis• de la 
Collllliss~on Nationale des Investissements soient rendus immediatement 
executoires, leur notification au demandeur valant autorisation 
administrative. 

De supprimer purement et simplement le regime D48, dont le maintien 
ne ~Pvrait plus avoir objet, si les mesures precedentes sont 
appliquees. 

Au dela de ces mesures d'urgence, il conviendra d'harmoniser les 
textes et les pratiques dans le double but de mettre fin a toutes 
possibilites de fraude et de faciliter les demarches des 
entreprises. 
A ce titre, devrait etre mise en place une cellul~ generale de 
surveillance devant assurer le controle de la valeur et de la 
qualite des produits importes ainsi que la protection de la produc
tion nationale. Dans les cas evidents de dumping ou de sous-factu
ration, des mesures de sauvegarde momentanees pourront etre mises en 
~uvre a titre exceptionnel (minima de perception - procedure de 
jumelage). Les monopoles d'importation devront etre abolis dans les 
meilleurs delais. 

Afin de faciliter les exportations, le Congo pourrait negocier, notamment 
avec les Etats voisins, des accords reciproques bi!ateraux d'echanges de 
produits industriels manufactures dans les Etats consideres et mettre en 
place un systeme de prime a !'exportation. 

4) La reglementation du travail 

Plusieurs mesures peuvent etre envisagees 

1°- La simplification des procedures de ~ompression des effectifs 
pourrait etre entamee dans le but de raccourcir les delais : 

fixation de delais imperatifs entre la notification de la demande 
de licer:ciement par l'employeur a la Direction du Travail, et la 
transmission du dossier a la Commission des Litiges ; 

fixations de delais imperatifs dans lesquels la Commission des 
Litiges doit statuer ; 

determination des procedures d'appel des decisions de la 
Commission des Litiges aupres des Tribunaux du Travail ; 

institution de la procedure de r~fere, procedure par laquelle le 
juge, Avant de se pronon~er sur le fond, prend des mesures 
cons~r'l3toires motivees par l'urgence de la situation, 

de faciliter et reglementer de facon uniforme le chOmage technique 
par la promulgation des textes precisant les conditions auxquelles 
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la mise en chomage technique et la compression d'horaire peuvent 
etre autorisees par !'Inspection du Travail. 

2°- Pour favoriser les PHE, l'on pourrait penser a porter a une 
vingtain~ le nombre de travailleurs justifiant l~ designation d'un 
syndicaliste. Toujours au niveau des Comites d'Entreprise, il 
faudrait promulguer un arrete du Hinistere du Travail (apres avis de 
la Commission Nationale Consultative du Travail) prevu par !'article 
172 du Code du Travail, pour determiner composition, attributions et 
fonctionnew~nt des Comites d'Entreprise dans les etablissements du 
Secteur Prive. 

3°- Pour ce qui concerne la reconversion des salaires et la sauvegarde 
de l'emploi, il faudrait : 

etudier les implications d'un abaissement de l'~ge de la retraite 
(etude dans laquelle les differents partenaires sociaux devraient 
faire conna1tre leur point de vue) a 50 ans et d'un regi1D2 de 
pre-retraite ; 

etudier les possibilites de mise sur pied systematique de stages 
de formation professionnelle avec indemnites pour les victimes de 
licenciement, afin de faciliter leu~ reconversion. 

5) La constitution et la vie des societes 

La revision de !'article 4 de la loi 50/83 s'impose de meme que la 
revision de~ procedures suivantes concernant : 

1°- •L'autor~sation prealable" a l'exercice d'activites de production OU 

de distribution : 
Prevoir un delai de forclusion pour l'autorisation prealable : si, 
dans ce deldi (un mois par exemple), le Hinistere dit "de tutelle" 
et le Ministere du Commerce n'ont pas donne de reponse au dossier 
depose par le promoteur d'une activite, !'absence de reponse sera 
reputee valoir consentement et le demandeur pourra engager la proce
dure d'immatriculation au Registre du Corrunerce et d'obtention de la 
carte de commercant. 

2°- L'obtention de la carte de commercant : 

prevoir un delai de forclusion pour l'enquete dite "de moralite" 
menee par la Securite d'Etat : 

respecter le principe de droit suivant lequel un individu qui n'a 
pas fait l'objet de condamnation judiciaire ne peut se voir 
interdire l'exercice d'une activite sur de simples presomptions 

supprimer la necessite d'octroi d'un certificat medical par le 
Hinistlre de la Sante pour l'obtention de la carte de 
comme~c~nt ; 

rempldcer la demande d'autorisation d'exercer aupres de la Mairie 
du lieu d'exercice par une simple notification effectuea directe-
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ment par le Ministere du Commerce aupres de la Mairie (sans 
intervention de l'interesse), et ne pas subordonner l'octroi de 
la carte de commercant a cette demarche ; 

en res~. ne faire dependre l'octroi de la carte de commercant 
que des seules conditions prealables suivantes : 

paiement de la patente 

delivrance d'un extrait de easier judiciaire 

im=riatriculation au Registre du Commerce 

paiement de cautionnement les cas echeant (voir plus loin) 

la carte de conunercant dolt ~~uvoir etre delivree au nom d'une 
societe (personne morale) et n~ pas seulement, convne actuel
lement, au nom d'une personne physique (ce qui pose probl~me aux 
socictes commerciales lorsqu'elles changent de gerant) ; 

suppres~ion de !'obligation de cautionnement pour les etrangers 
dans les secteurs d'activite autres que les commerces et 
services 

suppression du cautionnement pour les entreprises constituees 
dans le cadre du partenariat. 

3°- Le renouvellement de la carte de commercant : 
L'article 17 de la loi 50/83 fait obligation aux operateurs econo
miques non originaires de l'UDEAC de faire renouveler leur carte, et 
subordonne ce renouvellement a la realisation d'un programme 
d'investissement ; mais le niveau des investissements requis n'est 
precise par aucun texte et !'appreciation reste sownise a 
l'arbitraire de cer~ains fonctionnaires. Ce critere de renouvel
lement de l'autorisation d'exercer doit etre precise (Ce qui est 
techniquement difficile) ou sinon supprime. 

4°- Le champ d'activite de la carte : 
La carte de commercant devrait pouvoir etre delivree sans limitation 
du domaine d'activite ni de la zone geograpnique ou cette activite 
peut s'exercer. 

5°- La faillite et la liquidation judiciaire : 

promulgation de textes prevoyant, pour les entreprises dont les 
pertes depassent deux tiers du capital, une pericde probatoire 
avec mise sous controle judiciaire, ayant pour objet de proceder 
a des tentatives de redressement et a la recherche de partenaires 
susceptibles de fournir un apport en capital ; 

formation d'un personnel de haut niveau de competence et 
d'integrite destine a assurer ce controle judiciaire. 

6) La formati:n professionnelle et !'amelioration des competences 

• Apporter tres rapidement une aide au Ministere charge de l'Industrie 
pour la formation d'analystes et d'evaluateurs de projets 
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d'investissements ainsi que de specialistes en promrytion indus
trielle, planification industrielle, recherche-developpement, norma
lisation qualite, maintenance industrielle, ajustement structurel, 
restructuration, privatisation d'entreprises ainsi que des specia
listes dans les progranunes et projets industriels prioritaires de 
premiere et de deuxieme priorite : 

agro-alirnentaire et agro-industrie 

industrie du bois 

industrie des materiaux de construction 

industries metalliques, mecaniques et electriques 

industrie du petit outillage et de l'equipement agricole 

industrie du besoin de la sante 

Garder le (ou ulterieurement lesl centre(s) de formation profes
sionnelle ONEMO sous la tutelle des Pouvoirs Publics ; mais assurer 
une forte representation des organisations du Secteur Prive au sein 
de leur conseil d'ad.ministration ; definir le contenu et les objec
tifs de la formation o'un conunun accord entre les parties 
interessees. 

Etudier et mettre en place un systeme adequat, repartissant le 
financement et l'organisation de la formation professionnelle entre 
le formateur et l'utilisateur toujours en concertation avec les 
entreprises industrielles : 

mettre en place le programme de formation professionnelle pour 
les chefs d'entreprises, les techniciens moyens et superieurs et 
les o~vriers : 

etudier et entreprendre une ref orme des progranunes de formation 
en vue d'assurer une meilleur adequation avec les besoins des 
entrcprises industricllcs ; 

mettre en place dans des progranunes de formation specifiques aux 
projets prioritaires et sous-systemes retcnus ainsi que pour le 
personnel a reclasser. 

Etudier au titre du f inancement des actions de formation une utili
sation des bons d'equipement apres modification des mecanismes 
actuels. Neanmoins, en attendant, revoir le mecanisme de la taxe 
d'apprentissage comme suit : 

le produit de la taxe d'apprentissage payee par les entreprises 
doit faire l'objet d'une budgetisation specifique, et n'etre 
affecte ~u·aux actions de for.mation ; 

simplifier la procedure exigee des entreprises qui procedent ~ 

des de~andes d'exoneration partielle ou totale de la taxe 
d'apprentissage en remboursement de leurs actions de formation de 
leur personnel congolais ; et parallele~ent renforcer le controle 
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dispensee par les entreprises. 

En matiere de gestion des PME-PMI : 
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favoriser la constitution de "centres de gestion agrees", cabinet 
prives repondant a des criteres precis de competence et soumis a des 
controles administratifs reguliers : ces centres agrees auraient 
pour mission d'a~surer une assistance a la gestion et a la comptabi
lite des entreprises qui passeraient contrat avec eux ; l'Etat inci
terait les entreprises a y recourir par des mesures de degrevement 
fiscal. 

7) La normaliation-qualite 

La normalisation jouant un role tres important dans le developpement 
industriel, le vide constate en la matiere doit etre comble sur tous 
les plans. 

Mettre en place une legislation en matiere de normes et faire partie 
de !'Organisation Internationale de Normalisation. 

Etudier l~s conditions demise en place d'un laboratoire de normali
sation et de controle de qualite des produits agro-alimentaires. 

• Encourager le systeme de joint-venture entre structures locales et 
bureaux etrangers. 

8) 

• 

• 

Etudier la creation d'une association nationale des consommateurs 
afin de veiller a la regulation des prix et de la qualite des 
produits industriels. 

Il reste encore beaucou! a faire pour assurer d'abord le controle, 
ensuite la maltrise technologique ~ans lesquels tout developpement 
industriel serait compromis. 

La Recherche-Developpement 

Renforcement des capacites nationales de negociation dans le trans
fert et !'acquisition des technologies notamment au niveau des 
bureaux cxistants : CEPI/SIMI/ANPI en constituant des joint-ventures 
avec des societes etrangeres specialisees. 

Hettre sur pied un comite interministeriel de negociation de trans
fert de technologies. 
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Faire adherer le Congo au Centre Regional Africain des Technoloqies 
(CRAT) et a l' Organisation Regionale Africai:;e de la Normalisation 
(ORAN). 

Etudier la creation d'un Fonds d'Aide a !'Innovation Technologique 
financable par le biais de hons d'equipement apres modification des 
mecanisrees actuels. 

9) Les procedures administratives : 

Ce ne sont pas tant la legislation actuelle et les reglements existants 
qui sont ressentis par les entrepreneurs comme un frein au developpement 
du secteur prive, mais c'est plutct un ensemble de pratiques facheusement 
en voie de se repandre : inertie et incompetence bureaucratiques, abus de 
pouvoir, voire meme corruption et prevarication. 

Il est indis?ensable d'assainir les relation~ entre !'Administration et 
les usagers ; lt succes de la nouvelle strategie industrielle et du PAES 
pourra etre mesure pour une large part a l'aune du degre de reussite de 
cet axe d'intervention. 

Il convient •m premier lieu de recenser les carences dans les textes et 
les proceduras qui laissent place a des pratiques negatives de la part de 
certaines administrations ou de certains fonctionnaires, et de proposer a 
!'attention des instances politiques les textes de lois et decrets neces
saires. Cette tache pourrait etre confiee a une commission de lutte 
contre les abus administratifs, eventuellement sous la tutelle du 
Ministere du Contr6le d'Etat. Le "toilettage" des textes legislatifs et 
reglementaires existants par cette conunission devrait concerner 
notanunent : 

la simplification et la publication des textes legislatifs et 
reglementai~es ; 

une redefinition des sanctions pour corruption active et passive qui 
doivent toutes deux faire l'objet d'une egale rigueur 

une redefinition des sanctions concernant les detournements de bien 
sociaux dans les societes publiques et privees : 

une redefinitjo~ des competences des agents des services municipaux, 
afin d'eviter leur chevauchement avec celles des fonctionnaires des 
ministeres ~n matiere de contrOle, et de perception de taxes : 

la fixatio~ de delais imperatifs pour la remise par !'administration 
des iifferentes pieces necessaires a l'obtention de la carte de 
commercant. : 

la fixation de delais pour la notification des conventions 
d'etabliJsement conclues au titre du Code National des 
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Investissements et leur prise en compte iimediate par les services 
douaniers en matiere d'exemption de taxes ; 

une remise i jour des procedures douanieres (A moins que cela soit 
confie A une Cormni.ssion des Reformes Fiscales et Douanieres sp6ci
fique), et notamment, pour les denrees non ~rissables, 
!'interdiction des enlevements directs garantis par credits 
d'enlevement ; 

un remodelaqe coherent des textes de toute nature concernant le rOle 
des services de contrOle des entreprises et de repression des 
fraudes (delimitation des competences, nature des infractions sanc
tionnables, determination de sanctions precises pour chaque type 
d'infraction). 

apres analyse des possibilites actuelles de recours contre les abus 
de pouvoir administratifs et des raisons pour lesquelles ces voies 
de recours sont si peu utilisees, des propositions precises en la 
matiere. 

Il convient de signaler aussi que les cas de corruption averes doivent 
donner lieu non seulement A des sanctions administratives, mais aussi A 
des poursuites judiciaires (ce qui d'ailleurs est prevu par la loi) ; et 
que doivent 6tre sanctionnees avec une egale rigueur la corruption active 
et passive. 

En tout etat de cause, seule la publicite la plus large donnee aux 
mesures prises pour reformer les comportements administratif s repre
hensibles, et l'exemplarite de' sanctions prises, permettront de rompre 
avec une attitude generale de resignation passive et parfois complice qui 
entretient les phenom6nes denonces. 

2.2.2 CADRE INSTITUTIONN&L 

1) 

• 

Le rOle du Ministere charge de l'Industrie 

Faire du Ministere charge de l'Industrie le pilote du systeme de 
gestion strateqique du developpement industriel, A ce titre, il sera 

restructure en harmonie avec son nouveau rOle ; 

l'interlccuteur, sinon unique, du moins privil,gie, des indus
triels pour la mise en place de la nouvelle politique ; 
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non seulement une autorite de tutelle, mais aussi un pourvoyeur 
de conseils, d'appui et d'orientation pour les entreprises 
industrie.iles. 

Promouvoir des actions de formation des cadres et du personnel du 
minister~ pour notamment les sensibiliser aux etudes technico-econo
miques des sous-systemes et de la GSDI. 

2) Les attributions du Ministere charge de l'Industrie concernant la 

mise en ~uvre des sous-systemes industriels retenus 

Etudier toutes les mesures necessaires pour la realisation des sous
systemes retenus (formation, transports, prix, qualite et disponi
bilite des intrants, ... ). 

• Faire jouer pleinement a l'Etat son nouveau role d'organisateur et 
de coordinateur des sous-systemes. 

Etudier la mise en place de veritables programmes d'action par sous
systeme (mesures de politique fiscale, tarifaire, douaniere, de 
pr ix, ... ) . 

Veiller a !'integration economique des sous-systemes au niveau de la 
sous-region a travers une participation active et omnipresente aux 
activites des organismes economiques sous-regionaux (UDEAC, CEAC). 

Pour ce faire, le Ministere disposera d'un systeme d'information 
industrielle lui permettant de definir et de corriger en permanence 
sa strategie au niveau des sous-systemes et de !'ensemble du secteur 
industriel. 

3) La mise en place de structures de concertation 

• Afin d'eviter tout dysfonctionnement dans la nouvelle politique 
industrielle, il serait utile de mettre en place trois structures de 
concertation permanentes entre : 

Le Ministere charge de l'Industrie et les diff~rentes adminis
trati~ns concernees et concernant le secteur industriel par leurs 
attributions. Cette structure pourrait prendre la forrne d'une 
commissi~n interministerielle de concertation. 

Le Hinistere charge de l'Industrie et les operateurs econ~miques 
(industriels) af in de les associer a la prise des decisions 
susceptibles d'influencer la vie das entreprises ; ainsi engager 
les c~nsultations avec les entreprises industrielles tant 
publiq~es que privees sur les dif f icultes et les problemes 
qu'elles rencontrent et les moyen~ de resoudre. 
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Le Ministe:e charge de l'Industrie et les bailleurs de fonds 
ainsi que les organismes internationaux et de coo~ration bila
terale concernes par le developpement de l'industrie. 

• Prendre les mesures necessaires pour accroltre l'efficacite des 
chambres de commerce, d'industrie et d'ag~iculture, en particulier 
pour faciliter la co:lecte et la diffusion de !'information indus
trielle. 

4) La privatisation des entreprises du secteur etatique 

Afin de resoudre au mieux les problemes de la privatisation, il est 
suggere la creation d'une conunission nationale de privatisation 
chargee de la recherche de repreneurs des entreprises pour les
quelles l'Et~~ entreprend un processus de desengagement, des nego
ciations, du suivi et de !'evaluation des actions de desengagement 
et de reprise. 

• La privatisation d'entreprises pourra faire l'objet de contrats de 
programme Etat-Entreprise. 

5) La promoticn industrielle 

• Restructurer et renforcer en fonction des irnperatifs de develop
pement les institutions de promotion creees et mettre A leur dispo
sition !es rnoyens necessaires A l'accomplissement de leurs missions. 
Le choix devra etre fait entre deux options : 

Structure legere (sorte de guichet unique pour l'accornplissement 
de formalites administratives seulement) co-geree avec le secteur 
prive ; 

Structure lourde du type "Irlandais", assurant la coordination et 
le controle des actions de promotion et proposant des services 
rnarchands de qualite aux futurs investisseurs (etudes, montages 
financiers, negociation, recherches de sites ... , de 
partenaires ... ). 

• Etudier la possibilite pour les entreprises de f inancer leurs 
actions propres de promotion conunerciale au titre de bons 
d'equipement apres modification des mecanismes actuels. 

6) Zones tranches et domaines industriels 

Comme dans de n~mbreux etats, il est prevu la creation: 
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• de zones tranches industrielles destinees i accueillir des entre
prises i activite exportatrice. 

A cOte des zones tranches sera eqalement etudi6e la possibilit6 de 
placer certaines entreprises, situees hors zone tranche, en position 
de hors douane. Il s'aqit ainsi de favoriser la r6gionalisation ou 
la privatisation ou encore la restructuration industrielle sans 
oblige~ l'entreprise i se relocaliser dans une zone tranche. 

• de domaines industriels pour la promotion des industries fondees sur 
!'utilisation et la valorisation des ressources locales et prociui
sant pour le marche local. 

2.2.3 POLITIQUES GOUV&RN&M&NTALES 

l) D6velopper les capacites de financement des entreprises 

• Sur un plan qen6ral, un effort doit 6tre fait pour mettre en place 
des m6caniamea de financement induatriels modernea et efficacea : 

credit-bail 

location de longue dur6e 

co-financements avec des banques 6tranqtres 

assurer !a liaison avec les bailleurs de fonds du developpement 
industriel. 

Pour 1990 et 1991, le Gouvernement entend 

poursuivre sa politique d'am6lioration de la structure des bilans 
des banques ; 

6tudier un plan de recapitalisation des institutions 
financi•res ; 

poursuivre aa politique de r6vision du cadre 16gislatif 
bancaire ; 

6tudier la possibilit6 de creation d'une soci6te nationale de 
financement des investissements industriels susceptibles de 
participer en capital-risk i des o~rations industrielles et 
pouvant constituer l'amorce d'un march' financier 

revoir le m6canisme des bona d'6quipement Cmodtle FNI de COte
d' Ivoire avec eatfficient multiplicateur). 
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Au niveau des entreprises, il convient de renforcer leur capacite 
financiP.re trop souvent insuffisante pour permettre une saine 
gestion et envisager des actions de restructuration du develop
pement. A cet effet, il conviendrait rapidement de : 

apurer rapidement les creances que les entreprises locales posse
dent sur l'Etat Ccet apurement doit symetriquement ~tre accom
pagne d'un reglement rapide des arrieres d'impots et de coti
sations sociales dus a l'Etat par certaines entreprises) ; 

abaisser le taux d'interet du credit a court terme 

elargir les conditions d'accessibilite au credit a moyen et long 
terme pour les promoteurs d'entreprises nouvelles ; 

rechercher des lignes de credit exterieures permettant le renfor
cement du systeme bancaire ; 

offrir des produits financiers capables de drainer l'epargne en 
vue de la recycler de facon rationnelle tant au niveau des entre
prises qu'a celui des menages (Epargne-Logement par exemple) ; 

les Pouvoirs Publics doivent faire de l'association d'entreprises 
locales aux entreprises etrangeres solides financierement et 
economiquement (comme sous-traitantes ou comme partenaires 
conjointes et solidairesl un des criteres majeurs de 
l'attribution des marches de l'Etat. 

2) Reduire les couts de transport 

• D'une maniere generale, la baisse du coat des carburants et la TVA 
sont souhaitables. 

• En matiere de transport ferroviaire CFCO, il convient de+ 

mettre en application des mesures de reorganisation du CFCO qui 
ont deja ete l'objet de plusieurs etudes, et qui portent a la 
fois sur la gestion du pare roulant, la compression des ef fectifs 
en personnel, et la formation de ce dernier. 

etudier les possibilites d'equilibrer le fret de retour (dans le 
sens Brazzaville-Pointe-Noire) en porte-conteneurs, notamment en 
recherchant systematiquement ce qui pourrait attirer certaines 
marchandises en provenance d~ Zaire, a faire transiter par 
Pointe-Noire au lieu de Matadi. 

Ces deuY. me~ures visent a permettre rl'abaisser les tarifs du CFCO. 
Avant m~me qu'on puisse arriver a cette baisse, il convient de : 

moduler les tarif s ferroviaires de facon plus nuancee a 
l'interieur de la categorie "produits manufactures divers", de 
facon a alleger les coots de transport des produits pondereux de 
premiere necessite (a l'instar de ce qui est fait pour le 
cimentl. 
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Pour les transports routiers, il est necessaire de : 

consacrer la majorite des ressources budqetaires affectables aux 
infrastructures de transport a la maintenance du reseau de 
routes et d~ pistes. Pour cela, il faudrait passer des contrats 
avec des entreprises locales de BTP, afin de relancer 
l'activite de ce secteur, !'OCR gardant principalement un rOle de 
contrOleur des travaux. 

faire l'inventaire du materiel OCR encore en etat de fonc
tionner ; en vendre une partie en leasing a ces entreprises 
locales chargees de la refection des pistes et routes. 

Pour les transports fluviaux, on pourrait 
Elargir le nombre de concessions de transport fluvial octroyees par 
l'ATC a des transporteurs prives et definir les droits et obliga
tions contractuels de chacune des parties (regularite des liaisons, 
tarifs imposes, contributions obligatoires des concessionnaires a un 
fonds d'amenagement et d'entretien des installations portuaires qui 
disposerait d'un budget distin~t de celui du fonctionnement de 
l'ATC). 

3) La mise en place d'un dispositif de maintenance industrielle 

Il s'agit d'aider les entreprises industrielles a ameliorer la qualite, 
le coot et le delai d'entretien de leurs equipements, en : 

amelioran~ les methodes employees ; 

diminuant le recours a des prestations etrangeres (techniciens 
specialises - pieces de rechange) ; 

anticipant les problemes de maintenance au depart des investis
sements ; 

perfectio~nant le personnel concerne : il s'agit d'une action a 
moyen OU long terme pour de jeunes ingenieurs aptes a S'adapter 
rapidement a des problemes differents. 

4) La promotion des PME-PMI 

Afin de remplir l'cojectif national de developpement des PME-PMI, il est 
recommande de : 
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alM!liorer certains textes comme suit : 

modifier la loi 019/86 pour que l'octroi du label PME soit rendu 
plus automatique et le besoin de deliberation d'une connission 
redondante. 

supprimer les chapitres II et III de la loi 019/86 afin de ne pas 
confondre les benefices disponibles selon le Code des 
Investissements avec l'octroi du label PME. 

modifier la definition des PME dans la loi 019/86 pour inclure 
~me les tout petits operateurs employant moins de cinq salaries . 

encourager la participation du secteur prive national au develop
pement du secteur industriel en lui accordant le soutien et les 
facilites necessdires, notamment par !'adoption des procedures inci
tatives, l'allegement des mesures administratives et la protection 
de la production nationale dans des conditions normales de competi
tivite. 

• etudier des mesures speciales d'aide au developpement des PME-PHI 
dans les domaines suivants : 

formation et apprentissage (defiscalisation partielle) 

gestion financiere et comptable (centres de gestion agrees) 

aide a la creation d'entreprises (formalites simplifiees) 

acc~s au credit (differes d'amortissements). 

5) Reduire les coOts des facteurs de production 

A !'exception d~ coQt des transports deja evcque, les coOts des autres 
facteurs de production sont en general trop eleves pour permettre un 
decollage rapide de l'industrie. 

A cet effet, il convient de revoir a la baisse le coot de l'energie, des 
teleconanunications et de certains approvisionnements et de taxes 
d'utilisation d'infrastructures. 

Pour l'energie : 

au niveau du prix des carburants (notamment le fuel), appliquer 
differentes mesures envisagees par la Banque Mondiale concernant 
la raffinerie (compression des sureffectifs, utilisation d'un 
petrole brut importe mieux adapte a la structure de la demande), 
pour realiser 10 ' a 14 ' d'economies sur le coot de transfor
mation ; repercuter ces economies uniquement sur le prix du fuel 
et du gasoil. 

introduire le systeme de la TVA et reduire la marge du distri
buteur <Hydro-Congo) A un niveau comparable a celui pratique par 
les distributeurs dans les pays voisins (Gabon, Camerou1i) ; cette 
reduction d~ la marge doit generer surtout des recettes fiscales 
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en ce qui concerne !'essence, mais se traduire au moins partiel
lement par une baisse du prix au consommateur pour le gasoil et 
le fuel. 

• Au niveau du prix de l'electricite et de l'eau : 
Il faut revoir la tarif ication SNE et de la SNOE, de facon a mieux 
dif ferencier les tarifs en fonction des utilisations et a reduire 
les gaspillages, et introduire la TVA. 

Pour les telecommunications : 
Il faut egalement introduire la TVA et effectuer des remises sur les 
factures telephoniques des entreprises grosses consommatrices de 
communications telephoniques avec l'etranger. 

Pour certains approvisionnemcnts : 
Il faut aider les entreprises a rechercher des sources exterieures 
~u Congo a moindre coQt. Dans ce but, les actions suivantes devront 
~tre mises en ~uvre : 

formation des fonctionnaires travaillant dans les organismes 
d'app~i aux entreprises (ANA, ADPHE, CCCE), formation portant 
notanunent Surles problemes d'adaptation des equipements (taille, 
technologie, resistance) aux specificites congolaises, et forma
tion juridique permettant a ces organismes d'aider les promoteurs 
locaux de petites entreprises a rediqer leurs contrats d'achats ; 

densifier le reseau des representations commerciales a 
l'etranger, en creant quelques postes : Japon, Asie du Sud-Est, 
et aussi pays de la sous-region (le role de ces representations 
est evidenunent aussi de promouvoir le~ exportations congolaises). 

organiser une formation specif ique pour les conseillers econo
miques d'ambassades et les cadres du Ministere du Commerce, 
portant sur les aspects pratiques et concrets du commerce inter
national. Ce genre de formation doit ~tre organise en collabo
ration avec les organismes representatifs du secteur prive. 

• Pour les taxes d'utilisation d'infrastructures portuaires et aero
portuaires, l'Etat devra en reduire des niveaux de facon ace qu'ils 
soient competitifs avec ceux des autres pays en voie 
d'industrialisation. 

6) La mise au point d'un systeme d'informations industrielles 

et d'analyses strategiques 

Il aura un double objet d'information par l'Etat et par le3 entre
prises du ~ecteur industriel. 

Pour l'Etat ac travers du Hinistere charge de l'Industrie dont il 
dependra, etant donne son objet, ce systeme devra permettre de 
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combler les lacunes de !'information industrielle ; 

constituer une base syst6ma:~que d'informations, non seulement 
industrielles mais aussi macro-6conomiques et strategiques en 
terme d'evolution des march6s, de la technologie, ... 

assurer une coh6rence aux d6cisions de la politique 
industrielle ; 

fournir un tableau de bord synth6tique de l'activit6 
industrielle : 

restituer des informations selon qu'elles sont publiques 
(diffusables) ou non publiques (internes i la cellule de traite
ment) aux difftrents demandeurs, notamnent aux op6rateurs 6cono
miques sous r6serve de respecter le principe de la d6ontoloqie et 
de la Loi 27.82 : 

constituer un outil d'aide A la d6cision en mati6re de strat6gie 
et politique industrielle (analyses d'impact, projections, _). 

• Pour les entreprises : 
Il devra leur permettre d'am6liorer leurs connaissances 

du march6 national congolais. A cet effet, seront mis en place 
de~ indicateurs de commercialisation et d'importation paral-
16lement au lancernent d'enquAtes budgets-m6nages par le Centre 
National de la Statistique ; 

des marches ext6rieurs dans la double optique d'acheter des 
intrants i moindre coot et d'exporter des produits congolais au 
stade final ou en sous-traitance. 

7 - Une politique d'intrants adapt6s 

• Le Congo dispose d'intrants de nature agricole, mini•re, foresti6re 
et halieutique pour lesquels une politique de prix de cession de 
l'industrie de valorisation-transformation devra Atre mise en place. 

Cette politique devra couvrir les aspects suivants : 

prix (inferieurs aux cours mondiaux sinon pas d'avantaqes compa
ratifs pour l'industrie de transformation) 

qualite (de norme internationale> ; 

delai d'acheminement (le plus rapide possible) ; 

quantit6 (suffisante et r6guli6re) ; 

fiabilite (absence de ~ysfonctionnements du syst•me 
d'approvisionnement de l'indudtrie) ; 

En sens inverse, les produits de l'industrie servant d'i~trants aux 
autres sectturs economiques devront 6galement respecter les impera
tifs ci-dessus de prix, qualite, d6lais de livraison, quantit6 et 
fiabilit6. 
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8) Une politiq~e d'ingenierie realiste et efficace 

La strategie de creation d'une ingenierie locale doit ~tre pro
grammee sur plusieurs annees. Le premier stade a atteind~e consis
tera a faire travailler les jeunes ingenieurs a la production. 

En effet, le concept d'ingenierie, ne dans les annees cinquante
soixante, repose obligatoirement sur un noyau de personnel, des 
ingenieurs ayant une pratique confirmee de !'exploitation de leur 
specialite et ayant conserve une curiosite pour les avancees techno
logiques et la recherche de solutions nouvelles. Dans ces condi
tions, l'appel A un o~ deux ingenieurs expatries permanents, l'aide 
de consultants, ne suffiront pas pour creer une ingenierie congo
laise. Il faudra former des jeunes de haut niveau (ingenieurs) 
pendant un temps suffisant pour acquerir experience et creativite. 

9) Une nouvelle politique de partenariat entreprises-Etat 

Pour mieux inciter les entreprises a remplir les objectifs indus
triels qu'il s'est fixe, l'Etat pourrait instruire avec le secteur 
productif une nouvelle politique de partenariat, non plus fondee sur 
des participations financieres mais sur des engagements reciproques 
de realisation d'objectifs. 

L'Etat pourrait s'engager a conclure un Contrat reciproque de 
programme avec des entreprises industrielles s'engageant, elles, A 
realiser un programme de mise en ~uvre d'une activite industrielle 

En contre~artie d'engagements precis de l'entreprise, l'Etat accor
derait "un programme" d'avantages detailles resulta~t des mesures 
contenues dans les proqranunes enonces ci-dessus. 

Le contrat pourrait etre rompu en cas de non respect, la partie 
fautive devant dedommager l'autre. 

10) Une nouvelle cooperation sous-regionale 

• Pour tout ce qui concerne l'environnement de l'entreprise et en 
premier lieu 

la fi~calite (interieure et exterieure) 

le regime de libre circulation des produits, marchandises et 
matiere~ premieres ou intrants 

les priY. des biens intermediaires et de consommation ainsi que 
des biens non commercialisables (enerqiel : 

une concertation doit s'etablir au niveau sous-regional afin 
d'•qaliser les r•qles de con~urr~nc• •conomique. 
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Cette cooperation peut egalement s'etendre au domaine des projets 
industriels, mais la limite a ete vite atteinte dans le passe car 
les considerations nationales priment trop souvent la rationalite 
economique dans le monde entier. Ce sera l'un des objectifs de 
l'ONUDI que de rationaliser l'irrationnel economique en promouvant 
une planification du developpement indu~triel au niveau sous
regional (Etats de l'UDEAC plus Zaire). 

3 Projets retenus pour la Deuxieme Decennie du 
Developpement Industriel 

3.1 Projets realises par l' ONODI 

L'ONUDI a apporte son assistance au developpement industriel du Congo 
depuis 9 ans au travers des trois projets suivants : 

3.2 

Un premier projet PRC/79/004 de 700 000 USS au titre de !'Assistance 
au Departe~ent d'Etudes de Projets du Ministere du Plan, des 
Finances et de l'Economie, visant a constituer le CEPI. 

Un deuxiem~ projet PRC/83/007 de 776 000 USS au titre de 
l'AssistJnce a la ~ise en place du CEPI, visant a renforcer la capa
cite nationale en matiere d'etude et d'evaluation. 

Un troisieme projet (Assistance Preparatoire) DP/PRC/89/001 de 
120 000 USS au titre de !'Assistance au Ministere de l'Industrie, de 
la Peche et de l'Artisanat, pour la preparation de la partie indus
trielle du PAES (Plan d'Action Economique et Social a Moyen Terme) 
et la formulation de recommandations en matiere de strategies indus
trielles pour !'identification de sous-systemes industriels priori
taires, de programmes d'actions et d'accompagnement correspondants, 
ainsi que de structures d'appui et de mesures d'environnement au 
developpement industriel. 

Proje.t en cours de discussion 

Il s'agit du projet global d'assistance a la Gestion Strategique du 
Developpement Industriel prevu pour s'etendre sur deux ans. D'un montant 
initial de 1 592 000 USS, il a pour objet d'apporter une assistance a la 
GSDI dans le cadre de !'execution : 
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du Plan d'Action Economique et Social a Hoyen Terme (1990-1994) -
PAES ; 

du secoGd Programme d'Ajustement Structure! {PAS II). 

Il vise a developper, en conformite aux objectifs de l'Etat et a sa 
nouvelle politique industrielle, un secteur industriel dynamique, integre 
et competitif, reposant sur le secteur prive. 

Ce projet comporte les objectifs immediats et resultats suivants : 

Objectif immediat 1 : Hise en place des structures de base de GSDI 

Resultat 1 : Cellule GSDI et procedures de base de fonctionnement 
de la GSDI 

Resultat 2 Seminaire de formation a la GSDI 

Resultat 3 Groupes strategiques de concertation pour les sous
systemes industriels selectionnes 

Resultat 4 

Resultat 5 

Comite Interministeriel de Coordination 

Dispositif d'expertise technique 

Resultat 6 Dispositif d'informations industrielles et 
d'analyses strategiques 

Objectif immediat 2 : Forrnuler et mettre en muvre les strategies, 
programmes d'actions de restructuration/developpement et 
d'accompognement des sous-systemes industriels 

Resultat 1 : Selection et analyse des sous-systemes industriels 

Resultat 2 : Preparation des strategies, des programmes d'actions 
de restructuration/developpement et des programmes 
d' accor.1pagnement par sous-systeme selectionne 

Resultat 3 : Hise en ~uvre des strategies, des programmes 
d'actions de restructuration/developpement et des programmes 
d'accompagnement 

Resultat 4 : Table Ronde des bailleurs de fonds 

• Objectif immediat 3 : Hise en place des structures d'appui a la GSDI 

Resultat 1 

Resu.!.tat 2 

Resultat 3 

Resultat 4 

Resultat 5 

Dispositif de formation professionnelle industrielle 

Dispositif de Promotion Industrielle 

Dispositif de Recherche-Developpement 

Dispositif de Normalisation-Qualite 

Dispositif de Maintenance Industrielle 
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Il couvre done de fa~on globale !es programmes prioritaires choisis et 
figurant au point 2 de la deuKieme partie du present rapport. Neanmoins, 
des projetS ditS de Complement OU d'approfondissement Ont ete presentes 
lors des trav.'iux d' elaboration du present programme de la seconde DDIA. 

3. 3 Pro jets complementaires ou d' approfon-
dissement 

Projet d'etudes d'opportunite de creation de zones franches et de 
domaines industriels. 

• Projet d'organisation d'un seminaire sur les zones franches indus
trielles et l'amenagcment des zones industrielles pour !'exportation 
hors zones !ranches industrielles 

• 

• 

Projets de fcrmation : 

de maintenance industrielle ; 

de cadres en vue d'animer le Centre d'Information Industrielle en 
creation ; 

de cadres techniques en vue d'animer une unite de standardisation 
et de controle de la qualite des produits agro-alimentaires ; 

en analyses economiques et f inancieres des cadres techniques du 
Hinist~re charge de l'Industrie ; 

en assistance a la creation et a la mise en place d'un centre de 
formation industriel ; 

en assistance a la creatio11 d'une unite de standardisation et de 
controle de qualite de produits agro-alimentaires ; 

Projet pour: !'organisation d'un seminaire SUI les et•Jdes de marche 
ernanant de la BDEAC (Banque de Developpement des Etats de l'Afrique 
Centrale) . 

Projet d'etude sur le renforcement du role du secteur prive dans le 
developpement economique en Afrique Centrale (BDEAC egalement). 

Projet d'appui a la BDEAC (Banque de Developpement des Etats de 
l'Afrique C~ntrale) pour le developpement de ses activites. 

Projet d~ re~f ~rcement des capacites technologiques endogenes au 
Congo par la creation du Comite d'Etudes Technologiques. 

Projet de recherche technologique du Centre de Recherche et 
d'Initiation des Projets de Technologie (CRIPT). 
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Projet d'initia~i la creation de l'industrie salicole du CRIPT. 

Projet "dimensions sociales d'ajustement structure!" au Corgo 
(projet 9IRD). 

Projet d'organisation d'un forum de l'entreprise par le FIAS 
(Foreign Investment Advisory Service) de la BIDD. 

Projet du Management Development Programme du PNUD. 

Projet de developpement de la peche continentale dans ia LIKOUALA. 

Projet d'organisation d'un seminaire sur le systeme COMPFAR et le 
"Guideline for Industrial Planning• elabores par l'ONUDI. 

Projet de creation d'un laboratoire de normalisation et de controle 
de qualite des produits agro-alimentaires. 

Projet de creation d'une association nationale des consommateurs 
afin de veiller a la regulation des prix et a la qualite des 
produits industriels. 

• Projet de cre~~ion d'un centre de conception et de fabrication 
techniques. 

Projet d'ap?ui technique a la Societe d'Ingenierie et de Maintenance 
Industrielle (SIMI). 

Projet d'inventaire de la flore tropicale. 

Projet d'inventaire et d'amenagement de la foret (Economie 
Forestiere). 

• Projet de protection de l'environnement ecologique (rapport 
Moncaultl . 

• Projet de promotion des PME (ADPME) . 

• Projet de developpement de l'entreprenariat congolais. 

• Projet d'etude de stockage des intrants agro-alimentaires de 
l'industrie. 

Projet d'initiation a la creation industrielle de pot~sse et de 
phosphate (CRIPT) . 

• Projct d'etu~e de l'exploitation industrielle des gres bitumineux. 

• Projet d'etude de cultures industrielles de produits agricoles 
(avocat, gari, papaye, fruit de la passion, ananas, mil, sorgho, 
ble, vigne, litchi, agrumes, bananes, mangues, riz, cafe, cacao, 
manioc, heveas, paliers, melons, fraises, soja) et de leur valori
sation industrielle. 



Projet de promo~-ons de l'artisanat (avec l'Allemagne) 

Prcjet de creation du Credit Rural. (avec l'Allemagne) 

Projet d'etude d'integration de la filiere corps gras (CCCE). 

Projet de redressement de SUCO, d'ATC, d'UIAC (plantations 
d'eucalyptus), de la Societe Nouvelle des Bois de la Sangha. 
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4 Formulation du cadre d' assistance technique 
au secteur industrial conqolais 

L'assistance technique au secteur industriel du Congo devrai~ s'inscrire 
dans le cadrP? du projet "Assistance a la Gestion Strategique du Develop
pement Industricl" (GSDI), afin d'en assurer une meilleure ma1trise et 
d'eviter de disperser les efforts. Les domaines interesses par cette 
assistance sont ceux identifies dans le projet "GSuI" en cours de dis
cussion entre le PNUD et le Gouvernement congolais. Il est done logique 
de se refere .. p."'.r consequent au document de projet y relatif pour ce qui 
est de la fcr •. 1.,lation du cadrP d' assistance technique au secteur 
industriel. 




